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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE LA MANCHE    irection des libertés publiques, de la réglementation et de l'environnement 
Bureau de l'environnement, de l'urbanisme et du cadre de vie 

N°06-771-IC 

Û ARRETE 
‘ACTUALISANT L'AUTORISATION D'EXPLOITER 

E USINE DE TRANSFORMATION DE PRODUITS LAITIERS 
A S.N.C. SOCIETE BEURRIERE D'ISIGNY A ISIGNY LE BUAT 

Le Préfet de la Manche, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU l'ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 constituant la partie législative du code de 
l'environnement, notamment ses livres II et V, 

VU la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l'archéologie préventive, 

VU le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 modifié, portant nomenclature des Installations Classées, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour application de la loi n°76-663 du 19 
juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement (codifiée au 
titre 1 du livre V du code de l'environnement), 

VU le décret n°2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets, 

VU le décret n°88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la protection des travailleurs dans les 
établissements qui mettent en œuvre des courants électriques, 

VU l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 
établissements susceptibles de présenter des risques d'explosion, 

VU l'arrêté du 16 juillet 1997 relatif aux installations de réfrigération employant l'ammoniac comme 
fluide frigorigène, 

VU l'arrêté du 28 janvier 1993 concemant la protection contre la foudre de certaines installations 
classées, 

VU l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU l'arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation, 
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2. 

VU l'arrêté du 29 juin 2004 relatif au bilan de fonctionnement pris en application de l’article 17-2 du 
décret du 21 septembre 1977 susvisé, 

VU l'arrêté du 29 septembre 2005, relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des 
accidents potentiels dans les installations classées soumises à autorisation, 

VU l'arrêté préfectoral du 22 décembre 1994 autorisant la S.N.C. société Beurrière d'Isigny à exploiter 
une usine de transformation de produits laitiers sur le territoire de la commune d'Isigny le Buat, 

VU l’arrêté préfectoral complémentaire du 31 août 2005 relatif aux installations de refroidissement 
d’eau dans un flux d'air, 

VU le bilan décennal de la société Beurrière d’Isigny du 18 mars 2005, 

VU la demande et les pièces jointes déposées le 28 avril 2005 par la S.N.C. société Beurrière d'Isigny 
dont le siège social est situé à Isigny le Buat, représentée par son directeur, à l'effet d'être 
autorisée à actualiser le plan d'épandage de son établissement d'Isigny le Buat, 

VU l'avis des services consultés et la délibération des conseils municipaux des communes concernées, 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées en date du 2 mai 2006, 

VU l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène, lors de sa réunion du 2 juin 2006, 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L 512-1 du Code de l'Environnement, l'autorisation ne 
peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par 
des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par 
le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les 
intérêts mentionnés à l'article L511-1 du Code de l'Environnement, notamment pour la 
commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de 
la nature et de l'environnement, 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture, 

  

ARRETE 
    

  

TITRE 1 
CHAMP D'APPLICATION 

ARTICLE 1 : AUTORISATION 

La société Beurrière d'Isigny dont le siège social est situé à Isigny le Buat représentée par 
son Directeur, est autorisée à exploiter les installations classées désignées ci-après de son 
établissement de transformation de produits laitiers implanté sur le territoire de la commune d’Isigny 
le Buat. 
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ARTICLE 2 : INSTALLATIONS AUTORISEES 

21: L'autorisation d'exploiter vise les installations classées 
reprises dans le tableau ci-après 

  

répertoriées dans l'établissement et 

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

      

  

      

RUBRIQUE DESIGNATION DES ACTIVITES CAPACITE : CARACTERISTIQUES 
OU VOLUME DES ACTIVITES 

Réception et transformation du ait ou des produits ] 
2230-1 | issus du lait | 

La capacité joumalière de traitement étant 5 200 000 1 
supérieure à 70 000 litres équivalents lit. 

Emploi et stockage d'ammoniac. Dr. 1 
1136-B.c | La quantité totale susceptible d'être présente dans Installation de réfrigération fonctionnant à 

l'installation étant comprise entre 150 kget1,5t | 'ammoniac, contenant 582 kg d'NH3 

2920-1a | Installations de réfrigération et de compression Puissance absorbée = 324,3 KW 
| utilisant des fluides inflammables ou toxiques 
| (ammoniac). La puissance absorbée étant 
| supérieure à 300 kw 5 
[installations de réfrigération et de compression Installation fgorifique utilisant du 

2920-2.b | utilisant des fluides non toxiques. fréon R22, R4OA et FX10 : 
La puissance absorbée étant supérieure à 50 KW et = groupes Coppeland = 154 KW ; 
inférieure à 500 KW. = groupes frigo= 50 kW 

- Installation de production d'air 
comprimé = 225 KW 

Puissance totale installée = 379 KW dont 
SE 341 KW absorbée 
‘Installations de combustion utilisant du gaz naturel 2 chaudières de 5 581 KW, 2 groupes 

2910-A2 | ou du fioul. | électrogènes de 2 000 KW, 1 groupe 
La puissance thermique maximale de l'installation sprinklers de 139 KW. 
est supérieure à 2 MW et inférieure à 20 MW. Puissance totale installée = 15,30 MW 

Liquides inflammables : stockage en réservoirs | Groupes électrogènes: 1 cuve de 
1432-2b | manufacturés représentant une capacité | aérienne de FOD de15 m3, 

équivalente totale supérieure à 10 m° mais | Chaudières : 1 cuve aérienne de FO2 de 
inférieure à 100 m° 150 m3, 

Distribution de carburant: 1 cuve 
| enterrée de GO de 30 m3 

2 Capacité totale équivalente = 14,2 m3 
Postes de charges d'accumulateurs dont la ST KW 

2925 | puissance maximale est supérieure à 50 KW. | 
| 

— | Installation de distribution de gas-oil. Î 
1434-1b | Le débit équivalent maximum de l'installation est Débit équivalent : 1 m°/h 

supérieur ou égal à 
1 m/h, mais inférieur à 20 m°/h.          



  

CAPACITE : CARACTERISTIQUES 

  
  

  

  

  

RUBRIQUE DESIGNATION DES ACTIVITES AD | OU VOLUME DES ACTIVITES 

ca Refroidissement par dispersion d'eau dans un = 1 tourde 588KW, 
2921-1-a | flux d'air (installations de), lorsque l'installation) = 1 tourde 2471 KW 

m'est pas du type «circuit primaire fermé», la A 
puissance thermique évacuée maximale étant La puissance thermique évacuée, circuit 
supérieure ou égale à 2000 KW. ouvert est de 3059 KW 

29212 | Refroidissement par dispersion d’eau dans un = I tour aéroréfigérante «circuit 
flux d'air (installations de), lorsque l'installation | D primaire fermé » de 234 KW, 

‘est du type « circuit primaire fermé » - 2 tours aéroréfrigérantes «circuit 
primaire fermé » de 706 KW chacune         

  

1) À. + Activité soumise à autorisation préfectoral 
D: Activité soumise à déclaration 
AS : Activité sourise à autorisation préectorale avec instauration de servitudes 

  

22: Les prescriptions générales du présent arrêté s'appliquent à toutes les installations exploitées 
dans l'établissement par le pétitionnaire, qu'elles relèvent ou non de la nomenclature des 
installations classées. 

TITRE II 

DISPOSITIONS GENERALES APPLICABLES 
A L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 

ARTICLE 3 : AUTRES REGLEMENTATIONS 

La présente autorisation ne dispense pas l'exploitant de satisfaire aux réglementations autres 
que la législation des installations classées qui lui sont applicables, en particulier celles relevant des 
codes de l'urbanisme, de la santé publique et du travail, ainsi que toutes les dispositions réglementaires 
concemant l'hygiène et la sécurité des travailleurs, la protection des machines et la conformité des 
installations électriques. Elle ne préjuge en aucune façon la suite qui sera réservée par l'autorité 
compétente pour l'application de ces autres réglementations. 

L'exploitant devra respecter les lois et règlements relatifs à la protection du patrimoine 
archéologique. 

L'exécution des travaux, prescrits par ailleurs, de diagnostics, de fouilles ou d'éventuelles mesures de 
conservation est un préalable à tous travaux de terrassement (y compris phase de découverte) dans la 
zone autorisée par le présent arrêté.



ARTICLE 4 : MODIFICATIONS 

Tout projet de modification envisagé par l'exploitant, aux installations à leur mode 
d'utilisation ou à leur voisinage, de nature à entraîner un changement notable, doit, avant sa réalisation, 
être porté par le pétitionnaire à la connaissance du Préfet, accompagné des éléments d'appréciation 
nécessaires 

ARTICLE 5 : ACCIDENTS - INCIDENTS 

S.1: Il est rappelé que par application des dispositions de l'article 38 du décret n° 77-1133 du 21 
septembre 1977 susvisé, tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts 
visés à l'article L511-1 du Code de l'Environnement doit être déclaré dans les plus brefs 
délais à l'Inspection des Installations Classées. 

52: Saufexception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité ou de sauvetage, il 
est interdit de modifier en quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident tant 
que l'inspection des Installations Classées n'en a pas donné l'autorisation, et s'il y a lieu, 
après l'accord de l'autorité judiciaire 

53: L'exploitant fournit à l'Inspection des Installations Classées, sous_15 jours, un rapport sur les 
origines et causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour y parer et celles 
mises en œuvre pour éviter qu'il ne se reproduise. 

ARTICLE 6 : CONFORMITE AUX PLANS ET DONNEES TECHNIQUES 

Les installations et leurs annexes sont implantées, aménagées et exploitées conformément 
aux plans et données techniques contenus dans le dossier de demande d'autorisation, en tout ce qu'ils 
ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 

Tous les plans, schémas relatifs à ces installations doivent être à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7 : AMENAGEMENT DU SITE - REGLES DE CONSTRUCTION ET DE 
CIRCULATION 

TL AS 
L'accès au site doit être limité et contrôlé. 

72: Voies de circulation 

L'ensemble des voies de circulation intérieures est recouvert d'un matériau adapté et 
aménagé à partir de l'entrée afin de permettre une desserte facile des différents bâtiments et 
installations. Ces voies internes sont maintenues en parfait état de propreté, 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces 
règles sont portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (par exemple 
panneaux de signalisation, feux, marquage au sol, consignes...) En particulier des 
dispositions sont prises pour éviter que des véhicules ou engins quelconques puissent heurter 
ou endommager des installations, stockages ou leurs annexes. 
Les bâtiments et dépôts sont accessibles facilement par les services de secours. Les aires de 
circulation sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans 
difficulté.



se 

73: Propreté du site 
L'ensemble du site doit être maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en 
permanence. 

ARTICLE 8 : PRELEVEMENTS ANALYSES 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents doivent être prévus un point de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant...) aménagés de 
manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté et à la demande 
du service chargé de l'Inspection des Installations Classées, il sera procédé à des mesures physico- 
chimiques ou physiques des rejets atmosphériques ou liquides, des émissions de bruit ainsi que en tant 
que de besoin, à une analyse des déchets et à une évaluation des niveaux de pollution dans 
l'environnement de l'établissement. 

Dans ces conditions, les mesures sont effectuées par un organisme (ou une personne) 
compétent et agréé dont le choix est soumis à l'approbation de l'Inspection des Installations. Les frais 
de prélèvements et d'analyses sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE9: DOSSIER D’ETABLISSEMENT- RAPPORTS DE CONTROLES ET 
REGISTRES 

exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

  

- Le dossier de demande d'autorisation, 
- Les plans, schémas relatifs aux installations, 
- Les arrêtés préfectoraux pris en application de la législation des installations 

classées pour la protection de l’environnement, 
- Tous les enregistrements, rapports de contrôles et registres mentionnés dans le 

présent arrêté et qui sont conservés pendant au moins trois ans. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées et des autres 
services compétents qui peuvent, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents 
leur soient adressées. 

ARTICLE 10 : BRUITS ET VIBRATIONS 

10.1: Les installations doivent être construites, équipées et exploitées de façon que leur 
fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles 
de compromettre la santé et la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa 
tranquillité 

   102: Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, utilisés 
l'intérieur de l'établissement doivent être conformes à la réglementation en vigueur. En 
particulier les engins de chantier seront d'un type homologué. 
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L'usage de tous matériels de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs...) génants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

Les émissions sonores de l'établissement ne doivent pas être à l'origine de niveaux de bruit et 
d'émergence supérieurs aux valeurs fixées dans le tableau ci-dessous 

| JOUR NUIT 
| période allant de 7 h à 22 | période allant de 22h à 7h 
| h sauf dimanches et jours | ainsi que dimanches et jours 

fériés | fériés | 
  

Niveaux limites 
admissibles de bruit en 70 dB(A) 60 dB(A) 
limite de propriété 
  

Emergences maximales 
admissibles dans les zones 
à émergence réglementée 5 dB(A) 3 dB(A) 
définies par l'arrêté du 
23 janvier 1997 

  

        

  

  

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de bruit mesurés lorsque 
l'installation est en fonctionnement et lorsque l'installation est à l'arrêt. 

Les machines susceptibles d'incommoder le voisinage par les trépidations sont isolées du sol 
ou des structures les supportant par des dispositifs antivibratoires efficaces. 

À la demande de l'inspection, l'exploitant fera effectuer une campagne de mesure des 
niveaux d'émission sonore. Les emplacements de mesure sont retenus en accord avec 
l'inspection. Ces mesures sont réalisées par une personne ou un organisme qualifié choisi 
après accord de l'inspection des Installations Classées à qui les résultats sont communiqués. 

ARTICLE 11 : MESURES GENERALES DE PREVENTION DES POLLUTIONS 

Les installations doivent être conçues et aménagées de manière à limiter les risques de 
pollution accidentelle de l'air, des eaux ou des sols ainsi que les émissions de polluants dans 
l'environnement, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 
techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents et déchets en fonction de 
leurs caractéristiques. Ceci doit conduire à la réduction des quantités rejetées. 

Les points de rejet dans Le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 
respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté.



ARTICLE 12 
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PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

Généralités 

Toute incinération à l'air libre est interdite. 

Toutes dispositions seront prises pour que le voisinage ne puisse être incommodé par la 
dispersion de poussières ou émanations nuisibles ou gênantes, par des gaz odorants, toxiques 
ou corrosifs susceptibles de nuire à la santé ou à la sécurité publiques, à la production 
agricole et à la bonne conservation des sites. 

Emissions accidentelle 

Les dispositions nécessaires sont prises pour réduire la probabilité des émissions 
accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de danger pour la santé 
et la sécurité publiques. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à 
protéger les appareillages contre une surpression inteme, doivent être tels que cet objectif 
soit satisfait sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

Cheminées 

Les rejets à l'atmosphère sont collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des 
conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, doit être 
conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. 

Caractéristiques des cheminées : 

- hauteur minimale: 25,20 m 
= Nombre de conduits 2 
- Vitesse d'émission des gaz : 13,6 m. 

Des points permettant des prélèvements d'échantillons et des mesures directes doivent être 
prévus sur les cheminées. Ces points doivent être implantés dans une section dont les 
caractéristiques permettent de réaliser des prélèvements ou/et des mesures représentatifs. Ils 
doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions. 
en toute sécurité. 

Valeurs limites de rejet 

Nonobstant les éventuelles dispositions spécifiques stipulées par ailleurs, tout rejet dans 
l'atmosphère doit respecter les valeurs limites en polluants suivantes : 

  

Installation concernée : Chaufferie fonctionnant au fioul lourd (2 chaudières de 5 581 kW) 

  

  

  

    

Paramètres. Mg/m° 
Oxydes de soufre en équivalent SO: 1700 
Oxyde d'azote en équivalent NO» 550   
 



Pour ces valeurs limites de rejets : 

- le débit des gaz de combustion est exprimé en Nm3/h c'est-à-dire en mètres cubes par heure 
rapportés à des conditions normalisées de température (273 K) et de pression (101,3 kPa) : 

= les limites de rejet en concentration sont exprimées en milligrammes par mêtre cube (mg/m?) 
sur gaz sec, la teneur en oxygène étant ramenée 3 % en volume pour les combustibles liquides 
ou gazeux. 

  

Contrôles de la qualité des rejets à l'émission 

L'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans, par un organisme agréé par le ministre 
de l'environnement, une mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène et oxydes d'azote 
dans les gaz rejetés à l'atmosphère selon les méthodes normalisées en vigueur. À défaut de 
méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou 
vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NEX 44-052 
doivent être respectées. 

Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d'une demi-heure, dans des conditions 
représentatives du fonctionnement de l'installation. 

Ces résultats sont reportés par l'exploitant sur un registre tenu à disposition de l'Inspection des 
Installations Classées et archivés pendant au moins trois ans 

La chaufferie est pourvue d'appareils de contrôle permettant une évaluation en permanence de 
la teneur en poussières des rejets (opacimètre par exemple..). Les informations recueillies sont 
conservées pendant une durée de 3 ans. 

ARTICLE 13 : LIMITATION DE LA 

  

NSOMMATION D'EAU 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et 
l'exploitation des installations pour limiter la consommation d'eau. 

La réfrigération en cireuit ouvert est notamment interdite. 

Les installations de prélèvement d'eau doivent être munies de dispositifs de mesure 
totalisateur des consommations. Ces dispositifs font l'objet de relevés au moins hebdomadaires dont 
les résultats sont consignés sur un registre 

ARTICLE 14 

  

141: Principes généraux 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects, d'effluents 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la 
conservation de la faune et de la flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux 
d'assainissement et au bon fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en égout, 
directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables.
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Les différents circuits d'eaux résiduaires (eaux pluviales d’une part et eaux usées d'autre 
part) sont de type séparatifs 

Le plan des réseaux d'alimentation en eaux et des réseaux d'évacuation faisant apparaître les 
secteurs collectés, les regards et points de branchement et les points de rejets est 
régulièrement mis à jour et tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

    Protection du réseau d'alimentation en eau potable 

Les installations ne doivent pas être susceptibles, du fait de leur conception ou de leur 
réalisation, de permettre à l'occasion de phénomènes de retour d'eau la pollution du réseau 
public d'eau potable ou du réseau d'eau potable intérieur par des matières résiduelles ou des 
eaux nocives ou toute substance non désirable. 

Protection des nappes souterraines 
L'autorisation de prélèvement de l’eau souterraine peut être retirée ou modifiée, sans 
indemnité de la part de l’Etat exerçant ses pouvoirs de police, dans les cas suivants : 
- intérêt de la salubrité publique, et notamment lorsque l'exploitation des ouvrages 

compromet l'alimentation en eau potable des populations ou la ressource en eau, 
- en cas de menace majeure pour le milieu aquatique, et notamment lorsque les milieux 

aquatiques sont soumis à des conditions hydrauliques critiques non compatibles avec 
leur préservation, 

- lorsque les ouvrages ou installations sont abandonnés ou ne sont plus l’objet d’un 
entretien régulier. 

Le forage doit être réalisé pour éviter de mettre en communication des nappes d’eau 
distinctes et pour prévenir toute introduction de pollution de surface. 11 sera à cette fin réalisé 
et équipé selon les règles de l’art et sa tête sera dotée d’une protection contre les pollutions 
accidentelles et les actes de malveillance. 
Aucune communication ne doit exister entre le réseau d’eau du forage et la distribution 
publique (disconnexion totale). 

Les canalisations et réservoirs d’eau non potable doivent être entièrement distincts et 
différenciés des canalisations et réservoirs d’eau potable au moyen de signes distinctifs 
conformes aux normes applicables. 
La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d’un forage doit être portée à la 
connaissance de l'inspection des installations classées avec tous les éléments d'appréciation 
de l'impact hydrogéologique. 

En cas de cessation d’utilisation du forage et afin d'éviter la pollution des nappes d’eau 
souterraines, l'exploitant devra prendre toutes les mesures appropriées pour le comblement 
de cet ouvrage au moyen de matériaux inertes drainants et pour la réalisation d’un bouchon 
cimenté en tête 

Exploitation du forage. 

Entretien des ouvrages : le bénéficiaire entretient les ouvrages et leurs annexes de façon à 
garantir le bon fonctionnement des installations, ainsi que la conformité aux prescriptions 
techniques. 
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Surveillance : les ouvrages de prélèvement font l'objet d’une surveillance de la part de 
l'exploitant. Tout incident pouvant compromettre les intérêts protégés par l’article L.211-1 
du Code de l’environnement, sera signalé sans délai à l'inspection des installations classées. 

Eaux usées 

Les eaux usées telles que les eaux vannes des sanitaires et lavabos et les eaux ménagères sont 
collectées séparément, traitées et évacuées conformément à la réglementation en vigueur. 

Eaux pluviales non polluées 

Les eaux pluviales de toiture ou de ruissellement normalement non polluées sont collectées 
séparément et peuvent être rejetées au milieu naturel. 

Eaux pluviales susceptibles d'être polluées 

Les eaux pluviales ruisselant sur les aires susceptibles d'être polluées, en particulier les voies 
de circulation, sont collectées et traitées dans un décanteur / déshuileur avant rejet dans le 
milieu naturel. Ce dispositif de traitement est équipé d’une vanne de sectionnement de type 
«cisaille ». 

Ces eaux pluviales sont rejetées dans « Ru d’Isigny ». Elles doivent respecter, en terme de 
concentration, les valeurs maximales suivantes : 

pH compris entre 5,5 et 8,5 Hydrocarbures <10 mg/l (NF EN ISO 9377-2) 
DCO < 125 mg/l (NFT 90101) MEST < 35 mg/l (NF EN 872) 
DBOS < 30 mg/l (NFT 90103) 

Eaux industrielles résiduaires 

Les eaux de procédé, les eaux de lavage des sols, les éluats de traitement de l’eau ou de 
régénération de filtres, et d’une manière générale les eaux industrielles résiduaires seront 

collectées et dirigées vers la station de traitement des effluents. Leur rejet au milieu naturel 
ne sera effectué qu'après un traitement approprié, au travers de cette station, dans les limites 
de pH, de débit et concentration énumérées ci-après. 
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucune valeur ne doit dépasser le double de la 
valeur limite prescrite. 

Point(s) de rejet des eaux industrielles résiduaires : 

Les rejets s'effectuent dans l’Yvrande au lieu-dit « La Chesnelière ». 
Les ouvrages de rejet dans le milieu naturel doivent être conçus et réalisés de façon : 
= à assurer une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur, 
= à limiter la perturbation du milieu aux abords du point de rejet. 

Valeurs limites de rejet des eaux industrielles résiduaires 
= Débit instantané 18,5 ls 
= Débit horaire maximal 55 m3/h 
= Débit moyen sur 7 jours consécutifs: 700 m3/j 
Leur pH doit être compris entre 5,5 et 9 et leur température doit être inférieure à 22° C.
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Polluant Concentration en mg/1_|_ Flux polluant maxi en kg} 
DCO 50 22 

DBOS 15 D 
MEST 30 18,5 

NTK 10 5,2 
Phosphore total (exprimé en P) 2 15 

NH 5 22                   
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucune valeur ne doit dépasser le double de la 
valeur limite prescrite. 

  

Qualité des effluents rejetés - 

Nonobstant les dispositions éventuelles spécifiques stipulées par ailleurs, tout rejet direct ou 
indirect vers le milieu naturel doit respecter les prescriptions suivantes. 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 
= de produits dangereux dans des concentrations telles qu'ils soient susceptibles de dégager 

en égout et dans le milieu naturel directement ou indirectement, après mélange avec 
d'autres effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables, 

= de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que de 
matières déposables ou précipitables qui directement ou indirectement, après mélange 
avec d'autres effluents seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages, 

- de substances toxiques dans des quantités telles qu'elles soient capables d'entraîner la 
destruction des poissons à l'aval du point de déversement 

De plus, ils ne doivent pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur, ni être de 
nature à favoriser la manifestation d'odeurs ou de saveurs. 

14.8 : Contrôles de la qualité des rejets 
Avant que les rejets d'effluents issus de la station d'épuration n'atteignent le milieu récepteur, 
des contrôles de leur qualité sont réalisés par l'exploitant sur des prélèvements moyens, 
représentatifs de la période considérée. À cette fin, un échantillonnage représentatif du rejet 
d'eaux résiduaires, effectué à la station d'épuration, ainsi que des analyses et mesures des 
eaux prélevées sont effectuées dans les conditions suivantes 

Paramètres et fréquence de l’autosurveillance 
  

  

  

Paramètres Fréquences de mesures 
Débit Un contrôle en continu des effluents de a station avant rejet 
pH 
DCO, N total, P total, | Des contrôles hebdomadaires, réalisés suivant selon des 

NHé méthodes simples, permettant de déterminer le niveau de 
rejet par rapport aux valeurs fixées ci-dessus 

PH, DCO, DBOS, MES, N| Un échantillon représentatif prélevé sur 24 H, 
total, P total proportionnellement au débit, est réalisé annuellement afin de 

déterminer le niveau de rejet suivant les paramètres 
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Ces résultats sont reportés par l'exploitant sur un registre, ou tout autre moyen équivalent, 
tenu à disposition de l'inspection des Installations Classées et archivés pendant au moins 
trois ans. 

Au moins une fois par an, les mesures sont effectuées par un organisme choisi en accord 
avec l'inspection des installations classées dans les conditions de déclenchement définies 
avec celle-ci. 

Autosurveillance 

Une synthèse de ces résultats d'autosurveillance accompagnés de commentaires est adressée 
mensuellement à l'inspection des Installations Classées. 

Prévention des pollutions accidentelles 

Toutes dispositions sont prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident tel que rupture 
de récipient, déversement direct des matières dangereuses ou insalubres vers le milieu 
naturel. 

Les unités, parties d'unités, stockages ou aires de manutention susceptibles de contenir ou de 
collecter, même occasionnellement, un produit qui en raison de ses caractéristiques et des 
quantités mises en œuvre est susceptible de porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet 
direct, sont étanchés et équipés de capacité de rétention permettant de recueillir les produits 
pouvant s'écouler accidentellement. 

Le volume utile des capacités de rétention associées aux stockages de produits dangereux où 
insalubres doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

= 100 % de la capacité du plus grand réservoir associé, 
= 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être 
associés à une même rétention. 

Les capacités de rétention doivent être à même de résister à la pression et à l'action chimique 
des fluides 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant doit être en 
mesure de fournir dans les délais les plus brefs tous les renseignements connus dont il 
dispose permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne 
les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

- la toxicité et les effets des produits rejetés, 
-_ leurs évolution et condition de dispersion dans le milieu naturel, 
- la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants 

susceptibles d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations 
des eaux, 

- les méthodes de récupération ou de destruction des polluants à mettre en œuvre, 

- les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune et la flore 
exposées à cette pollution, 

-_ les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces 
analyses. 
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L'ensemble des dispositions prises et les éléments bibliographiques rassemblés par 
l'exploitant pour satisfaire aux prescriptions ci-dessus font l'objet d'un dossier de lutte contre 
la pollution des eaux conservé à disposition de l'Inspection des Installations Classées et 
régulièrement tenu à jour pour tenir compte de l'évolution des connaissances et des 
techniques. 
Les analyses et les mesures en vue de faire cesser la pollution et de la résorber sont à la 
charge de l'exploitant 

14.11 : Bassin de confinement 

14.12: 

Les installations disposeront à tout moment d’un bassin de confinement des eaux 
d'extinction potentiellement polluées lors d’un incendie. 
Ce bassin doit pouvoir recueillir l'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un 
accident ou d'un incendie, y compris les eaux utilisées pour l'extinction. Il doit avoir en 
permanence une capacité d'accueil minimum de 1000 m° 
Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de 
Jeur qualité et si besoin après un traitement approprié. Leur rejet doit respecter les valeurs 
limites fixées par le présent arrêté. 

Lutte contre la sécheresse 

L'exploitant doit mettre en place les réflexions et études nécessaires à l'établissement d’un 
diagnostic de ses consommations d’eau et de ses rejets dans l’eau. 

Ce diagnostic doit permettre la mise en place d'actions de réduction des consommations 
d’eau ct des rejets dans l'Yvrande. Ces actions de réductions sont soit pérennes soit 
applicables temporairement en cas de crise hydrologique. 

a) Diagnostic des prélèvements et rejets 

Le diagnostic comprend les informations suivantes : 

1. la liste et les caractéristiques des moyens d'approvisionnement en eau du site ; 
les prélèvements d’eau annuels totaux de l'établissement, les prélèvements moyens 

journaliers et horaires, le débit de pointe, le nombre d'heures de prélèvement journalier 
ainsi que la répartition des prélèvements sur l'année ; 
l’évolution des prélèvements d’eau au cours des dernières années ; 
l’évolution de la production du site au cours des dernières années ; 
l'identification des postes utilisateurs d'eau ; 
les quantités d'eau indispensables aux processus industriels ; 
les quantités d'eau indispensables au maintien en sécurité des installations en 
fonctionnement ; 

8. _ les quantités d’eau dont l'usage peut être reporté ou momentanément suspendu ; 
9. _ les possibilités de recyclage de l’eau ou des effluents : 
10. les capacités de réserves d'eau ; 
11. les pertes d'eau dans les divers circuits de prélèvements ou de distribution de l'entreprise; 
12. les capacités de réserves incendie ; 
13. les possibilités de différer les opérations de rejet vers le milieu aquatique ; 
14. la nature du rejet minimum qu'il est nécessaire de maintenir pour le fonctionnement de 

l'installation ainsi que le débit minimum du cours d’eau récepteur pouvant accepter ce 
rejet 
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b) Actions de réduction des prélèvements et rejets 

Sur la base du diagnostic réalisé à l’article 2 l'exploitant propose 

des actions de réduction de ses prélèvements d’eau, notamment par suppression des pertes 
dans les circuits de prélèvements ou de distribution de l’entreprise, par recyclage de l’eau, 
par modification de certains modes opératoires, ou encore par réorganisation de son 
activité ; 

des actions de limitation voire de suppression des rejets dans le milieu aquatique, 
notamment par écrêtement des débits de rejets, rétention temporaire des effluents où 
lagunage avant traitement par une société spécialisée. 

Ces actions de réduction des prélèvements et des rejets sont proposées avec un échéancier de 
mise en œuvre et une évaluation technico-économique. 

Les actions pérennes qui permettent de limiter durablement les prélèvements d’eau et les 
rejets aqueux sont distinguées des actions temporaires à mettre en œuvre en cas de crise 
hydrologique. 

Pour les mesures susceptibles d’être mises en œuvre temporairement en cas de crise 
hydrologique doivent être précisés 

= leur délai de mise en œuvre, 
= leur durée acceptable, 
= les éventuels risques ou inconvénients liés à l'application de la mesure, 
= l'incidence sur l’activité du site et les conséquences financières. 

©) Délais 

Sont transmis à l'inspection des installations classées dans un délai de 9 mois à compter de la 
notification du présent arrêté : 

-_ Le diagnostie, (défini au point a) 
= L'échéancier pour la mise en œuvre des actions de réduction des consommations d’eau et 

des rejets ainsi que l'analyse technico-économique (prévus au point b) 

  

DECHETS 

Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son 
entreprise et en limiter la production. 

Collecte, séparation et destination des déchets 

L'exploitant organise dans l'enceinte de son établissement la collecte sélective des déchets 
(angereux ou non) en vue de faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières 
spécifiques.
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Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 du 13 juillet 1994 doivent être valorisés 
par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 
l'énergie. 

  

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 
novembre 1979, modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses 
textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des 
réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 
mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des polluants 
@CB...). Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs où 
exploitants d'installations d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du 
décret 94-609 du 13 juillet 1994 et de l’article 8 du décret n°99-374 du 12 mai 1999, 

modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 
2002-1563 du 24 décembre 2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs où 
exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour 
des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour lensilage. 

Entreposage des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l'être dans des conditions techniques assurant toute sécurité et ne 
présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, 
d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs). 

En particulier, les entreposages de déchets susceptibles de contenir des produits polluants 
sont réalisés sur des aires étanches et aménagés pour la récupération des éventuels liquides 
épandus et des eaux météoriques souillées. 

La quantité de déchets entreposés sur le site doit être aussi réduite que possible [et ne doit 
pas dépasser les quantités suivantes : volume ou tonnage, si connu] 

Elimination des déchets 

L'exploitant doit éliminer ou faire éliminer les déchets produits dans des conditions propres 
à garantir les intérêts visés à l’article L511-1 du code de l’environnement. Il s'assure que les 
installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 
l'enceinte de l'établissement est interdite. 

Transport des déchets 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau 
de suivi des déchets dangereux en application de l'arrêté du 29 juillet 2005 en fixant le 
formulaire. 

Les déchets contenant de l’amiante font l'objet d’un bordereau de suivi spécifique. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n°98-679 
du 30 juillet 1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets.
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Lors de chaque enlèvement et transport, l’exploitant doit s’assurer lors du chargement que 
les emballages ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer 
la protection de l’environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

Déchets produits par l'établissement 

La production et l'élimination des déchets produits par l'établissement doit faire l'objet d'une 
comptabilité précise tenue en permanence à la disposition de l'inspection des installations 
classées. À cet effet, l'exploitant tient un registre mentionnant pour chaque type de déchets : 
= origine, nature, quantité ; 
= nomde l'entreprise chargée de l'enlèvement, date de l'enlèvement ; 
= destination précise des déchets : lieu et mode d'élimination finale ou de valorisation 

Pour les déchets dangereux, le contenu du registre doit respecter les exigences de l'arrêté du 
7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n°2005-635 du 
30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets. 

Les documents justificatifs de l'exécution de l'élimination des déchets sont annexés au 
registre prévu ci-dessus et archivés pendant au moins cinq ans. 

  

L'exploitant doit établir et transmettre à l'inspection des installations classées une déclaration 
annuelle relative au suivi des déchets dangereux (définis dans le décret 2002-5340 du 18 avril 
2002), mentionnant notamment le code déchet et la dénomination du déchet, les quantités 
produites et la nature des opérations d'élimination ou de valorisation de ces déchets et le lieu 
de ces opérations si leur production dépasse 10 tonnes par an. 

    

HYGIENE ET SECURITE 

Gardiennage 

L'accès à l'établissement doit être réglementé. 

En dehors de la présence de personnel les issues sont fermées à clef. 

Le responsable de l'établissement prend les dispositions nécessaires pour que lui-même où 
un membre du personnel délégué, techniquement compétent en matière de sécurité, puisse 
être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin en dehors des heures de 
travail. 

Aménagement des locaux 

Les installations sont conçues de manière à éviter, même en cas de fonctionnement anormal 
où d'accident, toute projection de matériel, accumulation ou épandage de produits qui 
pourraient entraîner une aggravation du danger. 

En fonctionnement normal, les locaux sont ventilés convenablement, de façon à éviter toute 
accumulation de gaz ou vapeurs inflammables ou toxiques. 

Les installations d'appareils nécessitant une surveillance ou des contrôles fréquents au cours 
de leur fonctionnement sont disposées ou aménagées de telle manière que des opérations de 
surveillance puissent être exécutées aisément et qu'en cas d'accident, le personnel puisse 
prendre en sécurité les mesures conservatoires permettant de limiter l'ampleur du sinistre. 

 



163: 

164 : 

18. 

Les salles de contrôle des unités sont conçues de façon à assurer une protection suffisante 
des personnels et des dispositifs matériels associés à la sécurité des unités, contre les effets 
d'accidents susceptibles de survenir dans leur environnement proche, tels l'incendie, 
l'explosion, l'émission de gaz toxique. 

Zones de sécurité - Atmosphères explosives ou inflammables ou toxiques 

L'exploitant détermine sous sa responsabilité les zones de sécurité de l'établissement. Il tient 
à jour et à la disposition de l'Inspection des Installations Classées un plan de ces zones. 

Ces zones de sécurité comprennent pour le moins des zones d'incendie, d'explosion ou de 
risque toxique. 
Les zones de sécurité sont matérialisées dans l'établissement par des moyens appropriés 
{marquage au sol, panneaux... 

La nature exacte du risque (incendie, atmosphère explosive, toxique, etc.) et les consignes à 
observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur 
de celles-ci. 

L'exploitant définit en particulier les zones dans lesquelles peuvent apparaître des 
atmosphères explosives ou inflammables selon les types suivants : 
Zone de type 0 : Zone où l'atmosphère est explosive ou inflammable en permanence. 
Zone de type 1: Zone, où en cours de fonctionnement normal on est susceptible de 

rencontrer une atmosphère explosive ou inflammable. 
Zone de pe 2: Zone, où en cours de fonctionnement anormal on est susceptible de 

rencontrer une atmosphère explosive ou inflammable. 

Installations et équipements électriques 

Les installations électriques doivent satisfaire aux dispositions du décret du 14 novembre 
1988 susvisé. L'installation électrique et le matériel utilisé sont appropriés aux risques 
inhérents aux activités exercées. 

Dans les zones où les atmosphères explosives peuvent apparaître, les installations électriques 
doivent être constituées de matériels répondant aux dispositions de l'arrêté ministériel du 28 
juillet 2003 relatif aux conditions d'installation des matériels électriques dans les 
emplacements où des atmosphères explosives peuvent se présenter. 

Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité doit pouvoir être maintenu en 
service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique 

normale. 

Le matériel et les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état et rester en 
permanence conformes à leurs spécifications d'origine. 

Un contrôle est effectué régulièrement, au minimum une fois par an, par un technicien 
compétent, appartenant ou non à l'entreprise, qui doit très explicitement mentionner les 
défectuosités constatées auxquelles il faut remédier dans les plus brefs délais, Ces 
vérifications font l'objet d'un rapport qui est tenu en permanence à disposition de l'Inspection 
des Installations Classées. 
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: Protection contre l'électricité statique, les courants de circulation et la foudre 

Les installations sont efficacement protégées contre les risques liés aux effets de l'électricité 
statique, des courants de circulation et de la chute de la foudre. Elles respectent en particulier 
les dispositions de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la 
foudre de certaines installations classées. 

Dispositifs d'alarme et de mise en sécurité 

Les installations de production doivent être munies de systèmes de détection et d'alarme 
adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière à informer rapidement le 
personnel de fabrication de tout incident. 

Chaque installation doit pouvoir être arrêtée en urgence et mise en sécurité en cas de 
nécessité telle que 

dérive du procédé au-delà des limites fixées dans le dossier sécurité, 
incident ou accident dans l'unité ou dans l'établissement. 

Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon que le personnel concerné ait 
immédiatement connaissance de toutes dérives excessives des paramètres par rapport aux 
conditions normales d'exploitation. 

16.7: 
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Les pätamerres Sigificatué ae’a ééeutne des mstallations sont mesurés et si nécessaire 
enregistrés en continu. 

Dispositifs de protection individuelle 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant aux gaz où émanations 
potentiels sont mis à disposition du personnel de surveillance ou ayant à séjourner à 
l'intérieur des zones toxiques 

Ces protections individuelles sont adaptées aux interventions normales et aux circonstances 
accidentelles, et elles sont accessibles en toutes circonstances. 

Protection contre l'incendie 

Les égouts véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de 
l'être, doivent comprendre une protection efficace contre le danger de propagation de 
flammes. 
Il est interdit d'introduire dans les zones de type 0 et de type 1 (définies à l'article 16.3 ci- 
dessus) des feux nus ou d'y fumer, Les interdictions sont affichées de façon visible à chaque 
entrée de zone. 
Un permis feu est délivré avant la réalisation de tous travaux en zone 0 et 1. 

Ressources en eau 

L'établissement dispose en toutes circonstances de ressources en eaux suffisantes pour assurer 
l'alimentation du réseau d'eau incendie. Cette défense sera assurée par au minimum 1 bome 
stratégiquement implantée, au débit minimal de 180 m3/h pendant 2 heures sous une pression de 
1 bar, etune réserve d'eau d'au moins 800 m3, située sur le site de l'usine et pouvant accucillir 3 
motopompes du Service Départemental d’Incendie.



169 

  

-20- 

Le réseau d'eau d'incendie doit offrir des garanties d'efficacité et de disponibilité validées par 
le Service Départemental d’Incendie et de Secours 

  

L'établissement doit disposer de moyens intemes de lutte contre l'incendie adaptés aux 
risques présentés et au moins les équipements suivants : 

- de groupes de pompage et de deux sources d'énergie distinctes pour l'alimentation du 
réseau d'eau d'incendie, 

- un réseau de sprinklers, 
- des extincteurs (poudre, eau pulvérisée, CO2) seront répartis dans les locaux de 

l'entreprise. L'agent extincteur sera choisi en fonction des risques rencontrés dans les 
différents locaux, 

= des robinets d'incendie armés, 
= des bacs à sable. 

Ils doivent être maintenus en bon état. 

Désenfumage 

Les structures fermées sont conçues pour permettre l'évacuation des fumées et gaz chauds 
afin de ne pas compromettre l'intervention des services de secours. Si des équipements de 
désenfumage sont nécessaires, leur ouverture doit pouvoir se faire pour le moins 
manuellement, par des commandes facilement accessibles en toutes circonstances et 
clairement identifiées. 

Formation sécurité 

  

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" de son 
personnel. 

Une formation particulière est assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la 
surveillance des unités. Cette formation doit notamment comporter : 
- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et 

opérations de fabrication mises en œuvre ; 
= les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes ; 
= des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues 

par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens 
d'intervention affectés à leur unité (notamment des matériels de lutte contre l'incendie); 

= un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis-à-vis de la 
curité, et à l'intervention sur celles-ci. 

  

16.10 : Consignes 

L'exploitant établit les consignes de sécurité que le personnel doit respecter ainsi que les 
mesures à prendre (arrêt des machines, extinction, évacuation...) en cas d'incident grave ou 
d'accident. 
Ces consignes sont portées à la connaissance du personnel et affichées à l'intérieur de 
l'établissement dans des lieux fréquentés par le personnel et aux emplacements judicieux.
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Des consignes générales de sécurité écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens 
d'intervention et l'appel des moyens de secours extérieurs. 

ARTICLE 17 : TRANSFERT _ DES INSTALLATIONS __ ET CHANGEMENT 
D’EXPLOITANT 

Tout transfert des installations visées à l'article 1° du présent arrêté doit faire l'objet, avant sa 
réalisation, d'une déclaration au Préfet et le cas échéant d'une nouvelle autorisation. 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le successeur doit en faire déclaration 
au préfet dans le mois de la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit mentionner, s'il 
s'agit d'une personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une 
personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social 
ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

ARTICLE 18 : INSTALLATIONS ET EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les installations désaffectées seront débarrassées de tous stocks de matières polluantes et 
démolis au fur et à mesure des disponibilités. Tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets 
doivent être valorisés ou évacués vers des installations dûment autorisées. Une analyse déterminera les 
risques résiduels pour ce qui conceme l'environnement (sol, eau, air, ainsi que la sécurité publique. 
Des opérations de décontamination seront, le cas échéant, conduites. 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec l'exploitation en cours, des dispositions matérielles 
doivent interdire leur réutilisation. De plus, ces équipements doivent être vidés de leur contenu et 
physiquement isolés du reste des installations (sectionnement et bridage des conduites, etc). 

ARTICLE 1 

  

CESSATION DÉFINITIVE D’ACTIVITE 

Lorsque l'exploitant mettra à l'arrêt définitif l'une de ses installations, il notifiera au Préfet la 
date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. Cette notification sera accompagnée d'un dossier. 
comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. 

Ce mémoire précise les mesures prises ou prévues ainsi que la nature des travaux pour assurer, 
dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site et doit comprendre notamment : 
= l'évacuation et/ou l'élimination de toutes les installations, matières premières et produits finis, 
= l'évacuation ct l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le site, 
- la coupure des énergies (eau, gaz et électricité), 
- les interdictions ou limitations d'accès au site, 
= la suppression des risques d'incendie et d'explosion, 
= la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

  

L'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte 
aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement et qu'il permette un usage futur 
du site déterminé selon les dispositions des articles 34-2 et 34-3 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 
1977 modifié. 
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Lors de la notification adressée au Préfet, l'exploitant transmet au maire ou au président de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme ct au 
propriétaire du terrain d'assiette de l'installation les plans du site et les études et rapports communiqués 
à l'administration sur la situation environnementale et sur les usages successifs du site, ainsi que ses 
propositions sur le type d'usage futur du site qu'il envisage de considérer. Il transmet dans le même 
temps au préfet une copie de ses propositions. 

En cas de cessation définitive d’activité, même partielle, conduisant à la libération de terrains 
susceptibles d'être affectés à un nouvel usage et que les types d’usage futur sont déterminés, dans le 
dossier de demande d'autorisation d'exploiter ou en application de l'article 34-2 précité, l'exploitant 
transmettra en outre au Préfet un mémoire précisant les mesures prises ou prévues pour assurer la 
protection des intérêts mentionnés à l’article L.S1l-1 du Code de l'Environnement, 
comprenant notamment : 

- les mesures de maîtrise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires, 
- les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement 

pollués, selon leur usage actuel ou celui défini dans les documents de planification en vigueur, 
- en cas de besoin, la surveillance à exercer, 
= les limitations ou interdictions concemant l'aménagement ou l’utilisation du sol ou du sous-sol, 

accompagnés, le cas échéant, des dispositions proposées pour mettre en œuvre des servitudes ou 
des restrictions d'usage. 

Lorsque la cessation d'activité conceme des installations relevant de la TGAP «à 
l'exploitation », l'exploitant a 30 jours pour effectuer sa déclaration de cessation d'activité aux 
douanes avec copie à l'inspection des installations classées et la taxe due est immédiatement établie. 

ARTICLE 20 VENTE DES TERRAINS 

En cas de vente des terrains, l'exploitant est tenu d'informer par écrit l'acheteur que des 
installations classées soumises à autorisation y ont été exploitées. 11 l'informe également, pour autant 
qu'il les connaisse, des dangers ou inconvénients importants qui résultent de l'exploitation de ces 
installations. 

Si le vendeur est l'exploitant de l'installation, il indique également par écrit à l'acheteur si 
son activité a entraîné la manipulation ou le stockage de substances chimiques ou radioactives. L'acte 
de vente atteste de l’accomplissement de cette formalité. 

TITRE I 
PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

ARTICLE 21 : INSTALLATIONS DE TRAVAIL DU LAIT 

21.1- Capacité journalière installée 

L'établissement exercera les activités de réception de lait et de fabrication de crème, de 
fromage frais, de dessert, de beurre, etc. représentant une capacité journalière de traitement de 
5 200 000 litres d'équivalent lait. 
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21.2- Lutte contre les pertes de matières premières récupération 

L'établissement dispose en permanence d'installations de récupération des produits dérivés 
adaptées à son niveau d'activité. 

213- Stockage 

L'installation doit disposer d'ouvrages permettant de stocker, de collecter ou de traiter les 
produits dérivés correspondant à la production d'une journée de pointe. 

L'ensemble des ouvrages de stockage de matières premières ou de produits dérivés est muni 
d'un dispositif d'alarme destiné à prévenir les débordements de liquides. 

214 Comptabilité matière 

Les moyens nécessaires sont mis en oeuvre pour connaître les volumes ou les poids des 
produits dérivés obtenus dans l'établissement. Ces mesures sont reprises dans un document qui peut 
être présenté, à sa demande, à l'inspecteur des installations classées. Sur ce même registre, sont 
indiquées la (ou les) destination des produits dérivés liquides et les quantités correspondantes. 

L'inspecteur des installations classées pourra demander la justification des livraisons des 
produits dérivés liquides réalisées (relevés récapitulatifs, bordereaux de livraison, etc…). 

ARTICLE 22 : DISPOSITIONS __ PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX 
INSTALLATIONS DE REFRIGERATION À L’AMMONIAC 

211 Généralités 

Les consignes et les procédures d'exploitation de l'ensemble des installations doivent 
comporter explicitement la liste détaillée des contrôles à effectuer, en marche normale, à la 
suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien des installations et à la remise en 
route après un arrêt prolongé pour d'autres causes que les travaux de maintenance et 
d'entretien. Elles doivent être tenues à disposition de l'inspection du travail et de l'inspection 
des installations classées 

Un gardiennage est assuré en permanence ou un système de transmission d'alarme à distance 
est mis en place de manière à ce qu'un responsable techniquement compétent puisse être alerté 
et intervenir rapidement sur les lieux en toutes circonstances. 

Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon à ce que le personnel concerné 
ait immédiatement connaissance de toutes dérives des paramètres de conduite par rapport aux 
conditions normales d'exploitation. 

L'exploitant détermine la liste des équipements et paramètres de fonctionnement importants 
pour la sécurité des installations, en fonctionnement normal, en fonctionnement transitoire ou 
en situation accidentelle. Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont 
mesurés, si nécessaire enregistrés en continu et équipés d'alarme
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Les équipements importants pour la sécurité sont de conception simple, d'efficacité et de 
fiabilité éprouvées. Ces caractéristiques doivent être établies à l'origine de l'installation, mais 
aussi, être maintenues dans le temps. Les dispositifs sont conçus de manière à résister aux 
contraintes spécifiques liées aux produits manipulés, à l'exploitation et à l'environnement du 
système (choc, corrosion, ete.). Ces dispositifs et en particulier les chaînes de transmission 
sont conçues pour permettre de s'assurer périodiquement, par test, de leur efficacité. 

Ces équipements sont contrôlés périodiquement et maintenus en état de fonctionnement selon 
des procédures écrites. Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et 
archivées pendant trois ans. 

Des consignes écrites doivent préciser la conduite à tenir en cas d'indisponibilité ou de 
maintenance de ces équipements. 

Des dispositions sont prises pour permettre, en toute circonstance, un arrêt d'urgence et la mise 
en sécurité électrique des installations. Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des 
systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit être justifiée et faire l'objet de mesures 
compensatoires. Les systèmes de mise en sécurité électrique des installations sont à sécurité 
positive. 

Conception 

Les locaux abritant l'équipement de production de froid sont conçus de façon à ce que, lors 
d'un accident, le personnel puisse prendre en sécurité, les mesures conservatoires destinées à 
éviter une aggravation du sinistre liée notamment à des effets thermiques, de surpression, de 
projections ou d'émission de gaz toxiques. 

Les matériaux utilisés sont adaptés aux produits mis en œuvre de manière notamment à éviter 
toute réaction parasite dangereuse, La conception, la réalisation et l'entretien des installations 
doivent prendre en compte les risques de corrosion due aux phénomènes de condensation de 
l'humidité de l'air. 

La salle des machines doit être conforme aux normes en vigueur. 

La ventilation de la salle des machines doit être assurée par un dispositif mécanique calculé 
selon les normes en vigueur de façon à éviter à l'intérieur des locaux toute stagnation de 
poches de gaz. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que 
possible des habitations voisines et d'une source de chaleur de façon à ne pas entraîner de 
risque pour l'environnement et pour la santé humaine. 

Les moteurs des extracteurs doivent être protégés pour éviter tout risque d'explosion 

La salle des machines doit être équipée d’une cheminée débouchant à une hauteur de 9 m par 
rapport au sol, avec extracteur d'air relié au système de détection d'ammoniac équipant la 
salle. 

Les tuyauteries sortant du condenseur évaporatif doivent être confinées dans un bardage muni 
d'une détection ammoniac et communiquant avec la salle des machines.
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La salle des machines doit être équipée en partie haute de dispositifs à commande automatique 
et manuelle permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas 
d'incendie. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à l'extérieur du risque et à 
proximité des accès. Les commandes des dispositifs d'ouverture doivent facilement être 
accessibles. 

L'éclairage de secours et les moteurs de la ventilation additionnelle restant sous tension 
doivent être conçus conformément à la réglementation en vigueur. 

Toute portion d'installation contenant de l'ammoniac liquide sous pression susceptible 
d'entraîner des conséquences notables pour l'environnement doit pouvoir être isolée par une où 
des vannes de sectionnement manuelles situées au plus près de la paroi du réservoir. Ce 
dispositif devra être, si nécessaire, complété par une vanne de sectionnement automatique à 
sécurité positive qui devra notamment se fermer en cas d'arrêt d'urgence ou de détection 
d'ammoniac au deuxième seuil défini à l'article 22.4 . 

Les canalisations doivent être les plus courtes possibles et de diamètres les plus réduits 
possibles, afin de limiter au maximum les débits d'émission d'ammoniac à l'atmosphère. Elles 
doivent être efficacement protégées contre les chocs et la corrosion. 

Exploitation 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la quantité d'ammoniac présente dans 
l'installation, le cas échéant stockée en réserve ainsi que les compléments de charge effectués. 
Cet état doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les vannes et les tuyauteries doivent être d'accès facile et leur signalisation conforme aux 
normes applicables ou à une codification reconnue. Les vannes doivent porter de manière 
indélébile le sens de leur fermeture. 

Avant la première mise en service ou à la suite d'un arrêt prolongé du système de réfrigération, 
après une modification notable au sens de l’article 20 du décret du 21 septembre 1977 susvisé 
où après des travaux de maintenance ayant nécessité un arrêt de longue durée, l'installation 
complète doit être vérifiée. Cette vérification doit être réalisée par une personne ou une 
entreprise compétente désignée par l'exploitant avec l'approbation de l'inspection des 
installations classées. Cette vérification doit faire l'objet d'un compte-rendu écrit tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées inséré au dossier de sécurité. Les frais 
occasionnés par ces vérifications sont supportés par l'exploitant. 

Les bâtiments désaffectés doivent être débarrassés de toute charge d'ammoniac. Les 
équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans une installation en service. 
Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec l'exploitation en cours, ces 
équipements doivent être vidés de leur contenu et physiquement isolés du reste des 
installations afin d'interdire leur réutilisation (sectionnement et bridage des conduites, etc.). 

Dans les zones dangereuses de l'établissement visées à l'art.163, la mise en place 
d'équipements ou de constructions non indispensables à l'exploitation de l'installation 
frigorifique et qui nuisent soit à la ventilation de l'installation, soit à l'intervention des secours 
lors d'un accident, est interdite. 
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6. 

Les locaux sanitaires et sociaux (vestiaires, zones de repos, cafétéria, ete.) doivent être séparés 
de la salle des machines. 

Prévention des accidents 

Les installations doivent être munies de systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques 
et judicieusement disposés de manière à informer rapidement le personnel de tout incident. 
L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable. L'exploitant doit dresser la liste de 
ces détecteurs avec leur fonctionnalité et doit déterminer les opérations d'entretien destinées à 
maintenir leur efficacité dans le temps. 

Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les zones présentant les plus grands risques en 
cas de dégagement ou d'accumulation importante de gaz ou de vapeurs toxiques. Les zones de 
sécurité sont équipées de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité sont adaptés 
aux situations. Ces détecteurs doivent être de type toximétrie dans les endroits où les employés 
travaillent en permanence ou sont susceptibles d'être exposés et de type explosimétrie dans les 
autres cas où peuvent être présentes des atmosphères confinées. 

L'exploitant fixe au minimum les deux seuils de sécurité suivants : 

le franchissement du premier seuil, soit 600 ppm dans les endroits où le personnel est 
toujours présent, soit 2000 ppm, entraîne le déclenchement d'une alarme sonore ou 
lumineuse et la mise en service de la ventilation additionnelle, conformément aux normes 
en vigueur, 
le franchissement du deuxième seuil (ce seuil est au plus égal au double de la valeur 
choisie pour le ler seuil) entraîne, en plus des dispositions précédentes, la mise à l'arrêt 
en sécurité des installations, une alarme audible en tous points de l'établissement et, le cas 
échéant, une transmission à distance vers une personne techniquement compétente. 

Tout incident ayant entraîné le dépassement du seuil d'alarme gaz toxique donne lieu à un 
compte-rendu écrit tenu à la disposition de l'inspection des installations classées durant un an. 

Les détecteurs fixes doivent déclencher une alarme sonore ou visuelle retransmise en salle de 
contrôle. 

Les systèmes de détection et de ventilation placés dans la salle des machines sont conformes 
aux normes en vigueur. 

Des dispositifs complémentaires, visibles de jour comme de nuit, doivent indiquer la direction 
du vent. 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite du déclenchement d'une alarme ne 
peut être décidée que par une personne déléguée, après analyse de la défaillance ayant 
provoqué l'alarme. 

Equipements 

Les points de purge (huile, etc.) doivent être de diamètre minimal nécessaire aux besoins 
d'exploitation 
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En aucun cas, les opérations de purge ne doivent conduire à une pollution du sol ou du milieu 
naturel. 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter des purges induisant un rejet d'ammoniac à 
l'air libre. Le cas échéant, toutes dispositions doivent être prises pour limiter les rejets en 
ambiance de travail à 25 ppm. 

L'installation doit être conforme en tous points à la réglementation en vigueur concernant les 
appareils à pression de gaz, les compresseurs frigorifiques et les canalisations d'usine. La prise 
en compte des normes en vigueur est recommandée pour l'installation de production et de mise 
en oeuvre du froid. 

L'arêt du compresseur doit pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés 
judicieusement répartis, dont lun au moins est placé à l'extérieur de l'atelier de compression. 

Les matériaux servant à la fabrication des tuyauteries, vannes et raccords pouvant être soumis 
à des basses températures doivent avoir une résilience suffisante pour être, en toute 
circonstance, exempts de fragilité. 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter un retour d'ammoniac liquide en entrée des 
compresseurs en fonctionnement normal ou dégradé des installations de production de froid. 

Les installations et en particulier les réservoirs, canalisations, équipements contenant de 
l'ammoniac liquide, gazeux ou biphasique doivent être protégés pour éviter d'être heurtés ou 
endommagés par des véhicules, des engins ou des charges, etc. A cet effet, il doit être mis en 
place des gabarits pour les canalisations aériennes, les installations au sol et leurs équipements 
sensibles (purge, etc.) et des barrières résistant aux chocs. 

De plus, un dispositif limiteur de pression doit être placé sur toute enceinte ou portion de 
canalisation, qui en régime normal peut être isolé par la fermeture d'une ou plusieurs vannes 
sur phase liquide. Les échappements des dispositifs limiteurs de pression (soupapes, disques 
de rupture, etc.) doivent être captés sans possibilité d'obstruction accidentelle. Si le rejet peut 
entraîner des conséquences notables pour l'environnement et les personnes, il doit être relié à 
un dispositif destiné à recueillir ou à neutraliser l'ammoniac (réservoirs de confinement, rampe 
de pulvérisation, tour de lavage, etc.) 

Les capacités accumulatrices (réservoirs basse pression, moyenne pression, haute pression) 
doivent posséder un indicateur de niveau permettant d'en contrôler le contenu. 

Plusieurs capacités réunies par des tuyauteries doivent pouvoir être isolées les unes des autres 
au moyen de vannes manuelles facilement accessibles en toute circonstance ou par des vannes 
automatiques pilotées par un ou plusieurs paramètres de l'installation ou actionnées par des 
coups de poing" judicieusement placés. 

Chaque réservoir est équipé en toutes circonstances, hormis pendant le temps de 
remplacement immédiat pour entretien, de deux dispositifs limiteurs de pression au moins, 
montés en parallèle et ayant une pression de levée au plus égale à la pression maximale en 
service. Si n est le nombre de dispositifs limiteurs de pression, n-1 dispositifs limiteurs de 
pression doivent pouvoir évacuer le gaz de telle sorte que la pression à l'intérieur du réservoir 
n'excède jamais plus de 10% la pression maximale de service.
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Les sorties des vannes en communication directe avec l'atmosphère sont obturées (bouchons 
de fin de ligne, etc.) 

Les canalisations sont maintenues parfaitement étanches. Les matériaux utilisés pour leur 
réalisation et leurs dimensions doivent permettre une bonne conservation de ces ouvrages. 
Leur bon état de conservation doit pouvoir être contrôlé selon les normes et réglementations 
en vigueur. Ces contrôles donnent lieu à compte rendu et sont conservés durant'un an à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

Chargement - Déchargement 

Toutes dispositions doivent être prises pour qu'une fuite d'ammoniac lors des opérations de 
chargement et de vidange de l'installation soit rapidement maîtrisée et que son extension soit 
la plus réduite possible. 

Le véhieule-citeme doit être disposé de façon à ce qu'il ne puisse au cours de manoeuvre 
endommager l'équipement fixe ou mobile servant au transvasement ainsi que tout autre 
équipement ou dispositif de sécurité de l'installation de réfrigération. De plus, il doit être 
immobilisé la cabine face à la sortie. 

A l'exception de celles nécessaires à la sécurité des hommes ou la sécurité des équipements, 
toute opération de dégazage dans l'atmosphère est interdite. Cette interdiction doit faire l'objet 
d'un marquage efficace sur les équipements. 

Un contrôle d'étanchéité doit être effectué avant remplissage de l'installation et à l'issue de 
chaque intervention affectant le cireuit emprunté par le frigorigène. 

Lors de leur entretien, de leur réparation ou de la mise au rebut, la vidange de l'installation, si 
elle est nécessaire ainsi que la récupération intégrale des fluides est obligatoire. Les opérations 
correspondantes doivent être assurées par une personne compétente. La solution ammoniacale 
éventuellement produite au cours de ces opérations ne doit être rejetée à l'égout qu'après 
neutralisation. 

Le transvasement par équilibre de phase doit être privilégié. Si ce transvasement d'ammoniac 
est effectué à l'aide de flexibles, ceux-ci doivent être équipés conformément aux dispositions 
suivantes: 

= les flexibles doivent être protégés à chacune de leurs extrémités par des dispositifs de 
sécurité arrétant totalement le débit en cas de rupture du flexible ; ces dispositifs doivent 
être automatiques et manoeuvrables à distance pour des flexibles d'un diamètre 
supérieur au diamètre nominal 25 mm ; 

- les flexibles doivent être utilisés et entreposés après utilisation de telle sorte qu'ils ne 
puissent subir aucune détérioration. En particulier, ils ne doivent pas subir de torsion 
permanente, ni d'écrasement ; 

= l'état du flexible appartenant ou non à l'exploitant doit faire l'objet d'un contrôle avant 
foute opération de transvasement (règlement des transports de matières dangereuses, 
etc.) 

Les personnes procédant au transvasement doivent être spécifiquement qualifiées et 
parfaitement informées de la conduite à tenir en cas d'accident.
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ARTICLE 23 : INSTALLATIONS _DE COMBUSTION (chaudières de production de 
vapeur ou d’eau chaude) 

Les dispositions du présent article s'appliquent aux chaudières et chaudières auxiliaires, de production 
de vapeur ou d’eau chaude, ainsi qu'aux moteurs à combustion de production d'énergie électrique 
(groupes électrogènes) pour ce qui les concerne. 

23.1 - Règles d'implantation 
Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion 
et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. 

Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières 
combustibles ou inflammables. 

Les appareils de combustion destinés à la production doivent être implantés dans un local uniquement 
réservé à cet usage. 

Lorsque les appareils de combustion sont placés en extérieur, des capotages, ou tout autre moyen 
équivalent, sont prévus pour résister aux intempéries. 

Les installations ne doivent pas être surmontées de bâtiments occupés par des tiers, habités ou à usage 
de bureaux, à l'exception de locaux techniques. Elles ne sont pas implantées en sous-sol de ces 
‘bâtiments. 

23.2 - Comportement au feu des bâtiments 
Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au 
feu minimales suivantes : 

- matériaux de classe MO (incombustibles), 
- stabilité au feu de degré une heure, 
- couverture incombustible. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et 
gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lantemeaux en toiture, ouvrants en façade 
où tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des 
accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. Les locaux 
où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçus de manière à 
limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du local (évents, parois de faibles résistance. 
23.3 - Accessibilité 
L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 
Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher 
haut du bâtiment est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 
Des aires de stationnement doivent être aménagées pour accueillir les véhicules assurant 
l'approvisionnement en combustible. 
Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de 
commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des 
installations. 
234 - Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés 
pour notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 
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La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas 
de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon 
fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse 
permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent 
23.5 - Mise à la terre des équipements 
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature 
explosive ou inflammable des produits. 
23.6 - Issues 
Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux 
directions opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en 
nombre suffisant. Les portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manoeuvrées de l'intérieur 
en toutes circonstances. L'accès aux issues est balisé. 
23.1 - Alimentation en combustible 
Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les 

risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de 
besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive.) et 
repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à 
l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de 
combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être 
placé : 

+ dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 
à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens 
de la manoeuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

La coupure de l'alimentation de gaz sera assurée par deux vannes automatiques redondantes, placées 
en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes seront asservies chacune à des capteurs de 
détection de gaz (au moins 2 capteurs) et un pressostat. Toute la chaîne de coupure automatique 
(détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La 
position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la 
température, indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du 
combustible. 

La parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est 
aussi réduit que possible.
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Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de 
celui-ci. La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon 
un cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans 
fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

23.8 - Contrôle de la combustion 
Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon 
fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concemé et au besoin 
l'installation. 
Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent 
un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en 
sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

23.9 - Détection incendie 
L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques d'incendie. Leur 
situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont 
consignés par écrit. 

23.10 - Entretien et travaux 
L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de 
sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle 
d'étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un 
dégagement de gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. À 
l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite 
intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures 
écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectué en 
dérogation au présent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations 
classées. 

Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage 
à réaliser. Cette attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent 
aux dispositions de l'arrêté du 16 juillet 1980. 

23.11 - Conduite des installations 
Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'une personne qualifiée 
nommément désignée. Cette personne doit avoir une connaissance précise de la conduite de 
l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés. Il vérifie périodiquement 
le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en combustible 
des appareils de combustion.
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Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est 
admise : 

= pour les générateurs de vapeur ou d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions 
de l'arrêté ministériel du 1er février 1993 (1.0. du 3 mars 1993) relatif à l'exploitation sans 
présence humaine permanente ainsi que les textes qui viendraient sy substituer ou le 
modifier, 

= pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une surveillance 
permanente de l'installation permettant au personnel, soit d'agir à distance sur les 
paramètres de fonctionnement des appareils et de les mettre en séourité en cas d'anomalies 
ou de défauts, soit de l'informer de ces derniers afin qu'il intervienne directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 
fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications 
périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces 
procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la 
période de fonctionnement de l'installation. 
En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout 
déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne 
peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après 
intervention sur le site. 

ARTICLE 2: 

  

DISPOSITIONS __ PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX 
INSTALLATIONS DE REFRIGERATION ET DE COMPRESSION 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés doivent satisfaire à la réglementation des 
appareils à pression de gaz 
Toutes dispositions doivent être prises pour éviter les rentrées d'air en un point quelconque du circuit 
gazeux. 
Des filtres maintenus en bon état de propreté doivent empêcher la pénétration des poussières dans le 
compresseur. 
Les compresseurs sont pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la pression de gaz 
devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée. 

L'arrêt du compresseur doit pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement 
répartis, dont l'un au moins doit être placé à l'extérieur de l'atelier de compression. 

En cas de dérogation à cette condition, des clapets seront disposés aux endroits convenables pour 
éviter des renversements dans le circuit du gaz, notamment en cas d'arrêt du compresseur. 

Des dispositifs efficaces de purge doivent être placés sur tous les appareils aux emplacements où des 
produits de condensation sont susceptibles de s'accumuler. 

Toutes mesures doivent être prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que 
Ta manœuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils ou 
pour les canalisations. 

Toutes mesures doivent également être prises pour l'évacuation à l'extérieur du gaz provenant des 
soupapes de sûreté, sans qu’il puisse en résulter de danger ou d’incommodité pour le voisinage.



33. 

ARTICLE 25: ATELIERS DE CHARGES D'ACCUMULATEURS 

Les ateliers de charges d’accumulateurs ne commanderont aucun dégagement. Ils seront largement 
ventilés par la partie supérieure de manière à éviter toute accumulation de mélange gazeux. Ces locaux 
auront les caractéristiques minimales de comportement au feu suivantes : 

- murs coupe feu 2 heures (mur REI 120), 
- sol et couverture incombustibles (A1f] et A1), 
issues pare flamme 1/2 heure (Bloc Porte E 30). 

S'ils sont surmontés d’étage, le plancher de séparation sera coupe feu 4 heures. 

Les ateliers ne devront avoir aucune autre affectation. En particulier, il est interdit d'y installer un 
dépôt de matières combustibles. Le sol des ateliers sera imperméable et présentera une pente 
convenable pour l'écoulement des eaux de manière à éviter toute stagnation. Les murs seront revêtus 
d’un enduit étanche sur une hauteur d’un mètre au moins à partir du sol. 

Le chauffage des locaux ne pourra se faire que par fluide chauffant, la température de la paroi 
extérieure chauffante n'excédant pas 150°C. 

Les installations électriques et l'éclairage y seront d’un type adapté au type de zone définie au point 
163 ci-dessus. 

ARTICLE 26: STOCKAGE ET DISTRIBUTION DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

26.1 Appareils de distribution 

L'habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent les liquides inflammables (unités 
de filtration, de pompage, de dégazage, etc.) doit être en matériaux de catégorie M O ou M I au sens 
de l'arrêté du 4 juin 1973 modifié portant classification des matériaux et éléments de construction par 
catégorie selon leur comportement au feu. 

Les parties intérieures de la carrosserie de l'appareil de distribution devront être ventilées de manière à 
ne permettre aucune accumulation des vapeurs des liquides distribués. La partie de l'appareil de 
distribution où peuvent être implantés des matériels électriques ou électroniques non de sûreté doit 
constituer un compartiment distinct de la partie où interviennent les liquides inflammables. Ce 
compartiment devra être séparé de la partie où les liquides inflammables sont présents par une cloison 
étanche aux vapeurs d'hydrocarbures, où par un espace ventilé assurant une dilution continue, de 
manière à le rendre inaccessible aux vapeurs d'hydrocarbures. 

Les appareils de distribution devront être ancrés et protégés contre les heurts de véhicules, par 
exemple au moyen d’ilots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues. 

Les appareils de distribution seront installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que tout 
risque de siphonnage soit écarté. 

Lorsque l'appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, l'installation sera 
équipée d'un dispositif de sécurité arrêtant automatiquement l'arrivée de produit en cas d'incendie ou 
de renversement accidentel du distributeur.
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Le flexible de distribution ou de remplissage doit être conforme à la norme NF T47 255. Il sera 

entretenu en bon état de fonctionnement et remplacé au plus tard six ans après sa date de fabrication. 

Le robinet de distribution sera muni d'un dispositif automatique commandant l'arrêt total du débit 
lorsque le récepteur est plein. 

262 Prévention de la pollution des eaux/ rappels 

L'aire de distribution est constituée par la partie accessible à la circulation des véhicules du rectangle 
englobant les zones situées à moins de 3 mètres de la paroi des appareils de distribution. 

L'aire de distribution ou de remplissage de liquides inflammables doit être étanche aux produits 
susceptibles d'y être répandus et conçue de manière à permettre le drainage de ceux-ci. 

Les liquides ainsi collectés devront, avant leur rejet dans le milieu naturel, être traités au moyen d'un 
décanteur-séparateur d'hydrocarbures muni d'un dispositif d'obturation automatique. Ce 
décanteur-séparateur sera conçu et dimensionné de façon à évacuer un débit minimal de 45 litres par 
heure, par mètre carré de l'air considéré, sans entraînement de liquides inflammables. 

    

Un dispositif de collecte indépendant sera prévu en vue de recevoir les autres effluents liquides tels 
que les eaux de lavage, les eaux de ruissellement provenant de l'extérieur de l'emprise au sol de l'aire 
de remplissage ou de distribution. Ce dispositif sera nettoyé aussi souvent que cela s'avérera 
nécessaire, et dans tous les cas au moins une fois par an. 

  

Les rejets provenant de l'aire de distribution ou de remplissage présenteront une concentration en 
hydrocarbures inférieure à 20 milligrammes par litre (norme NF T 90 203), concentration obtenue par 
tout moyen de décantation de séparation physique. 

Toute installation de distribution ou de remplissage de liquides inflammables doit être pourvue en 
produits fixants ou en produits absorbants appropriés permettant de retenir ou neutraliser les liquides 
accidentellement répandus. Ces produits seront stockés en des endroits visibles, facilement accessibles 
et proches des postes de distribution avec les moyens nécessaires à leur mise en œuvre (pelle... 

Afin de prévenir les risques de pollution accidentelle les bouches d'égout ainsi que les caniveaux non 
reliés au séparateur seront situés à une distance minimale de 5 mètres de la paroi des appareils de 
distribution. 

263 Réservoirs et canalisations 

Les dépôts de liquides inflammables sont soumis aux dispositions des articles 11 à 17 du présent 
arrêté, pour ce qui les concerne. 

Les réservoirs enterrés seront soumis aux dispositions de l'instruction du 17 avril 1975 relative aux 
réservoirs enterrés dans lesquels sont emmagasinés des liquides inflammables, ou tout règlement 
ultérieur qui s'y substituerait. 

Les tuyauteries pourront être soit métalliques, soit en matières plastiques renforcées compatibles avec: 
les produits intervenant et présentant des garanties au moins équivalentes. Dans ce dernier cas toutes 
dispositions seront prises afin d'assurer des liaisons équipotentielles et éliminer l'électricité statique. 
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Les canalisations seront implantées dans des tranchées dont le fond constituera un support suffisant. 

Le fond de ces tranchées et les remblais seront constitués d'une terre saine ou d'un sol granuleux 
(sable, gravillons, pierres ou agrégats n'excédant pas 25 millimètres de diamètre). 

26.4 Distances d'éloignement 

Les distances minimales d'éloignement suivantes, mesurées horizontalement à partir des parois 
d'appareils de distribution, doivent être observées : 

+ 5 mètres des limites de la voie publique et des limites de l'établissement, cette distance pouvant 
être ramenée à 1,5 mètre sur un seul côté, lorsque la limite est constituée par un mur coupe-feu 
de degré 2 heures ou lorsque les liquides inflammables distribués appartiennent à la deuxième 
catégorie 

- 4 mètres mesurés horizontalement, entre l'évent d’un réservoir d'hydrocarbures et les parois 
d'appareils de distribution. 

ARTICLE 27 BOUES EPANDAGE 

  

Les boues produites par la station d'épuration seront soit éliminées en tant que déchet, soit valorisées 
par épandage sur des sols à vocation agricole. Toute élimination ne pourra intervenir que dans des 
installations classées régulièrement autorisées à cet effet. 

211 Nature des produits destinés à l’épandage 

Seuls les boues et effluents ayant un intérêt pour les sols, ou la nutrition des cultures, pourront être 
destinés à l'épandage. La nature, les caractéristiques et les quantités de boues ou effluents destinés à 
l’'épandage ne devront pas porter atteinte, directement ou indirectement, à la santé de l’homme et des 
animaux, ou à la qualité soit des sols, ou milieux aquatiques, soit de l’état phytosanitaire des cultures 

272 Moyens d'épandage 

L'épandage sera réalisé, a minima, à la tonne à lisier, où tout moyen équivalent, conformément à 
l'arrêté ministériel du 22 novembre 1993 relatif au code de bonnes pratiques agricoles. Autant que 
possible l'épandage au moyen d’un dispositif d'enfouissement direct sera privilégié. 

213 Ouvrages d'entreposage 

Les ouvrages permanents d'entreposage de boues ou des effluents de la station d'épuration sont 
dimensionnés pour faire face aux périodes où l'épandage est impossible. Ils ne doivent pas être source 
de gêne ou de nuisance pour le voisinage, ou entraîner une pollution soit des eaux soit des sols par 
ruissellement ou infiltration. Leur accès est interdit aux tiers non autorisés. 

La capacité des ouvrages de stockage doit permettre de stocker le volume total des boues 
correspondant à une production de pointe de 15 jours.
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Le dépôt temporaire de boues sur les parcelles d'épandage et sans travaux d'aménagement n'est 
autorisé que lorsque les cinq conditions suivantes sont simultanément remplies 

  

27.4 

toutes précautions ont été prises pour éviter le ruissellement sur ou en dehors des parcelles 
d'épandage ou une percolation rapide vers les nappes superficielles ou souterraines ; 
le dépôt respecte les distances minimales d’isolement définies ci-dessous, sauf pour les 
habitations ou locaux habités par des tiers où cette distance est portée à 100 mètres. En 
outre, une distance d’au moins 3 mètres vis-à-vis des routes et fossés doit être respectée ; 
le volume du dépôt est adapté à la fertilisation raisonnée des parcelles réceptrices pour la 
période d'épandage considérée ; 
la durée maximale est inférieure à un an, et l’utilisation du même emplacement avant un 
délai de trois ans est interdite. 

  

Interdictions:  L'épandage est interdit dans les conditions suivantes : 

1°) sur des terrains à forte pente, dans des conditions entraînant un ruissellement hors de la zone 
d'épandage, et notamment à l’intérieur des distances minimales ci-dessous énumérées : 
  

  

  

  

  

  

activités à protéger pente< 7% | pente >7% 

puits, forage, points d’eau destinée à la consommation 35m 100 m 
humaine 

cours d’eau et plan d’eau 35m 200 m 

lieux de baignade 200 m 200 m 

habitation, local occupé par des tiers, zone de loisir, | 100 m(1) 100 m(1) 
établissement recevant du public 

site d’aquaculture 500 m 500m     
  Q) : 50 m, pour les boues, effluents ou déchets non-odorants 

2°) sur des sols dont les teneurs en éléments-traces métalliques excèdent l’une des valeurs suivantes: 

  

  

Eléments traces dans le valeur limite 
sol (en mg/kg Matières 

Sèche) 

cd 2 
© 150 
Cu 100 
Hg 1 
Ni 50 
Pb 100 
Zn 300       
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3°)_si les teneurs en éléments métalliques, des déchets, boues ou effluents épandus, ou leur flux 
cumulé sur une durée de dix années, excèdent l’une des valeurs suivantes: 

  

  

Elémentrace | Valeur limite dans les | Flux cumulé maximum | FIUX cumulé maximum en 
boues, déchets ou | sur 10 années (en g/m°) . éléments-traces 

métalliques apporté par 
CP) les déchets ou effluents 

pour les pâturages ou les 
sols de pH inférieurs à 6 

ca 10 0015 0015 
cr 1000 15 12 
Cu 1000 1,5 12 
Hg 10 0015 0,012 

Ni 200 03 03 
Pb 800 15 09 
Se (*) 0,12 
Zn 3000 45 3 

Cr+Cu+Ni+ 4000 60 4 
Za             C) Pour le pâturage uniquement 

4°) à laide de dispositifs d’aéro-aspersion produisant des brouillards fins, 

5°) sur des sols dont le pH avant épandage est inférieur à 6, sauf lorsque les trois conditions suivantes 
sont simultanément remplies : 

Ie pH du sol est supérieur à 5 : 
- la nature des déchets ou effluents peut contribuer à remonter le pH du sol à une valeur 
supérieure ou égale à 6 ; 

le flux cumulé maximum des éléments apportés aux sols est inférieur aux valeurs du tableau 
au point 3°) ci-dessus. 

  

fonction de l’utilisation agricole : 

  

Trois semaines avant la mise à l'herbe des animaux, ou les récoltes fourragères; 
Pendant la période de végétation, dix mois avant la récolte et pendant celle-ci, 
pour les parcelles affectées à des cultures maraîchères ou fruitières ; 
Sur les cultures de légumineuses où aucun apport azoté n'est permis ; 
Sur prairies : du 15 novembre au 15 janvier : 
Sur cultures de printemps du 1°‘ juillet au 15 janvier ; 
Sur culture d'automne du 1° novembre au 15 janvier. 

7°) En fonction de la mi 

  

rolo; 

- pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel, ou abondamment enncigé, 
- pendant les périodes de forte pluviosité, ou celles où existe un risque d'inondation.
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21.5 Apports agronomiques - Bilan : 

Pour l’azote, les apports (exprimés en N global), toutes origines confondues, ne dépassent pas les 
valeurs suivantes : 

+ sur prairies naturelles, ou sur prairies artificielles en place toute l’année et en pleine 
production, hors zone vulnérable : 350 kg/ha/an ; 

+ surles autres cultures hors zone vulnérable (sauf légumineuses) : 200 kg/ha/an ; 
= en zone vulnérable, quelque soit le type de culture (sauf légumineuses) 
- la charge globale en azote de doit pas excéder la moyenne sur exploitation d'apport 

d'origine organique 170kg/ha/ (sauf légumineuses) 
= sur cultures de légumineuses : aucun apport azoté. 

Pour ce qui concerne les autres éléments P (en P205) et K (en K20), les valeurs maximales sont 
fixées par le suivi agronomique annuel. 

La dose finale de déchets solides ou pâteux, ne doit excéder 3 kg de matières sèches, par mètre carré, 
sur une période de dix ans, hors apports de terres ou de chaux. 

21.6 Programme prévisionnel d’épandage : 

Un programme prévisionnel d'épandage doit être établi, en accord avec les exploitants agricoles 
concemés, un mois avant le début des opérations. Ce programme qui permet de s'assurer du respect de 
toutes les interdictions ci-dessus rappelées, est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

21 Cahier d’épandage - Rapport annuel : 

Un cahier d'épandage, conservé pendant une durée de dix années, et mis à disposition de l'inspection 
des installations classées, est tenu à jour. Ce cahier mentionne : 

- les quantités épandues, dates et moyens d'épandage, surfaces et parcelles réceptrices, cultures 
pratiquées, 

= le contexte météorologique, lors de chaque épandage, 
les résultats d'analyses effectuées tant sur les sols que sur les boues ou les effluents (date, 
localisation), 

= les personnes physiques ou morales chargées de l’épandage ou des analyses 

Chaque année, un bilan annuel d'épandage et de suivi agronomique des terrains utilisés durant l'année 
(&e référence), sera réalisé par un organisme indépendant spécialisé dans ce type d'opération. Il sera 
adressé à l'inspection des installations classées avant le premier juin de l’année suivante. 

Ce bilan énumère a minima 

- les quantités et qualités de boues ou d'effluents épandus, 
- es parcelles concemées, et la position de chacune d'entre elles vis-à-vis des valeurs limites ci- 

dessus énumérées, 
- tout avis où recommandation concernant l’utilisation des terrains ou le respect des critères ci- 

dessus énumérés 
J.
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218 Analyses - périodicité : 

Effluents : Les effluents ou les boues de la station d'épuration destinés à l’épandage sont analysés 
chaque année, et lors de chaque changement dans les procédés ou traitement susceptibles de modifier 
leur qualité. Ces analyses portent sur 

- le taux de matières sèches, 
- la valeur agronomique, 
- les teneurs en éléments ci-dessus énumérés, 
les agents pathogènes. 

Sols: Les sols sont analysés en un point de référence (repéré en coordonnées Lambert), 
représentatif de chaque zone homogène, la première et la dernière année de chaque période de dix 
années, afin de vérifier la position de chaque zone vis-à-vis des valeurs ci-dessus énumérées. 
Ces analyses sont renouvelées, en tant que de besoin, en cas d'épandage ultime, d'exclusion ou de 
retrait d’une ou plusieurs parcelles du plan d'épandage, afin de positionner la ou les parcelles vis-à-vis 
de ces mêmes valeurs. 

Analyses échantillonnage : Les analyses et prises d'échantillons nécessaires à l’application du présent 
article seront réalisées conformément aux dispositions de l'annexe I du présent arrêté. 
De nouvelles analyses des effluents ou des déchets de la station d'épuration, ainsi que des sols aux 
divers points de référence, devront, en tant que de besoin, être effectuées conformément aux 
dispositions du présent paragraphe, dès le démarrage de la station, afin de s'assurer du respect des 
dispositions du présent article sur la prochaine période de dix ans . 

219 Plan d'épandage - bilan parcellaire 

L'épandage des effluents ou des boues de la station d'épuration ne pourra être effectué que sur tout ou 
partie des parcelles énumérées en annexe II au présent arrêté, et dénommée “relevé parcellaire”. 

Tout prestataire participant aux opérations d'épandage, si un tel recours est envisagé, devra être lié à 
l'exploitant de la station d'épuration par un contrat ou une convention. Il devra être tenu au courant 
des obligations ou interdictions résultant des dispositions du présent article. 

Tout exploitant agricole mettant ses terrains à disposition, doit être lié au titulaire du présent arrêt 
un contrat ou une convention. Il est informé chaque année : 

- du programme prévisionnel d'épandage, 
- du bilan d'épandage pour chacune des parcelles prêtées, 
- des valeurs limites à ne pas dépasser, 
- de la liste des éventuels prestataires des opérations d'épandage. 

  

ARTICLE 28 : PREVENTION DU RISQUE DE LEGIONELLOSE 

28.1 Définition 

Sont considérés comme faisant partie de l'installation de refroidissement au sens du présent arrêté 
l'ensemble des éléments suivants : tour(s) de refroidissement et ses parties internes, échangeur(s), 
l'ensemble composant le circuit d’eau en contact avec l'air (bac{s], canalisation[s], pompes]... ainsi 
que le circuit d’eau d'appoint (jusqu’au dispositif de protection contre la pollution par retour dans le 
cas d’un appoint par le réseau public) et le circuit de purge. L'installation de refroidissement est 
dénommée « installation » dans la suite du présent arrêté.
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282: Modalités d'application des dispositions du présent arrêté 

Les dispositions prévues à l’article 28.10 s’appliqueront à compter du 01 janvier 2007 concemant les 
installations du type « circuit primaire ouvert » soumises à déclaration 

83. 
  

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d’une personne nommément désignée par l'exploitant, 
formée et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des risques qu'elle présente, 
notamment du risque lié à la présence de légionelles, ainsi que des dangers ct inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l'installation. 
Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue 
d'appréhender selon leurs fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de la 
formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la formation aux besoins sont explicitées et 
formalisées. 

L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 
Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

28. 

  

  

  

Dispositions générales relatives à l'entretien préventif. au nettoyage et à la désinfection de 
l'installation. 

a) Une maintenance et un entretien adaptés de l'installation sont mis en place afin de limiter la 
prolifération des légionelles dans l’eau du circuit et sur toutes les surfaces de l'installation en 
contact avec l’eau du circuit où pourrait se développer un biofilm. 

b) L'exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation des 
entraînements vésiculaires. Lors d’un changement de dispositif de limitation des entraînements 
vésiculaires, l'exploitant devra s'assurer auprès du fabricant de la compatibilité de ce demier avec 
les caractéristiques de la tour. 

©) Un plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation, visant à maintenir en 
permanence la concentration des légionelles dans l’eau du circuit à un niveau inférieur à 1 000 
unités formant colonies par litre d’eau, est mis en oeuvre sous la responsabilité de l'exploitant. Le 
plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation est défini à partir d'une 
analyse méthodique de risques de développement des légionelles. 

4) L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation 
dans ses conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, 
redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou l'entretien) et dans ses conditions de 
fonctionnement exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son mode 
d’exploitation).En particulier, sont examinés quand ils existent 

- les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les 
procédures d’entretien et de maintenance portant sur ces installations) ; 

= le cas échéant, les mesures particulières s'appliquant aux installations qui ne font pas 
L'objet d’un arrêt annuel ; 

= les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ; 
- les actions menées en application de l’article 9 et la fréquence de ces actions ; 
+ les situations d’exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement 

de biofilm dans le circuit de refroidissement, notamment incidents d’entretien, bras mort 

temporaire lié à l'exploitation, portions à faible vitesse de circulation de l’eau, portions 
à température plus élevée. 
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L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement 
ainsi que la conception de l'installation. 

Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l’ensemble des personnels participant à 
la gestion du risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur 
l'installation. 

€) Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en 
œuvre : 

- la méthodologie d'analyse des risques ; 
- les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la 

prolifération des micro-organismes et en particulier des légionelles ; 
- les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de installation à l'arrêt ; 
- les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, 

défaillance du traitement préventif...) ; 
- l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du 

site et de l’outil de production. 
Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi, défini à l’article 28.13. 

2. Entretien préventif de l'installation en fonctionnement. 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son 
fonctionnement. 

Afin de limiter les phénomènes d’entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du biofilm sur 
les surfaces de l'installation et la prolifération des légionelles, l'exploitant s'assure d’une bonne 
gestion hydraulique dans l’ensemble de l'installation (régime turbulent) et procède à un traitement 
régulier à effet permanent de son installation pendant toute la durée de son fonctionnement. Le 
traitement pourra être chimique ou mettre en oeuvre tout autre procédé dont l'exploitant aura démontré 
l'efficacité sur le biofilm et sur les légionelles dans les conditions de fonctionnement de l'exploitation. 

Dans le cas où un traitement chimique serait mis en oeuvre, les concentrations des produits sont fixées 
et maintenues à des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l'intégrité de l'installation. 
L'exploitant vérifie la compatibilité des produits de traitement, nettoyage et désinfection utilisés. En 
particulier, le choix des produits biocides tient compte du pH de l’eau du circuit en contact avec l’air et 
du risque de développement de souches bactériennes résistantes en cas d’accoutumance au principe 
actif du biocide. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour faire face à un besoin 
urgent ou à des irrégularités d’approvisionnement. 

Le dispositif de purge de l’eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à un niveau 
acceptable en adéquation avec le mode de traitement de l’eau. 
Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus 
conformément aux règles de l’art. 

3. Nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt. 

  

installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 
- avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt 

prolongé ; 
- et en tout état de cause au moins une fois par an, sauf dans le cas des installations 

concernées par l'article 28 .4 du présent arrêté. 
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Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent 
- une vidange du circuit d'eau ; 
- un nettoyage de l’ensemble des éléments de l'installation (tour de refroidissement, bacs, 

canalisations, 
= gamissages et échangeur[s]..) ; 
= une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des légionelles a 

été reconnue, 
le cas échéant cette désinfection s’appliquera à tout poste de traitement d'eau situé en amont de 
l'alimentation en eau du système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit rejetées à l’égout, soit récupérées et 
éliminées dans une station d'épuration ou un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet 
effet au titre de la législation des installations classées. Les rejets ne doivent pas nuire à la sécurité des 
personnes, à la qualité des milieux naturels, ni à la conservation des ouvrages, ni, éventuellement, au 
fonctionnement de la station d'épuration dans laquelle s'effectue le rejet. 

Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout 
risque d'émissions d'aérosols dans l’environnement. L'utilisation d’un nettoyage à jet d'eau sous 
pression doit être spécifiquement prévue par une procédure particulière et doit faire l’objet d’un plan 
de prévention au regard du risque de dispersion de légionelles. 

28.5: 

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de 
l'installation est défini à partir des conclusions de l’analyse méthodique des risques menée 
conformément aux dispositions prévues à l'article 28.4. Ce plan est mis en œuvre sur la base de 
procédures formalisées. 

L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques qui permettent de 
diagnostiquer les dérives au sein de l'installation. Les prélèvements pour ces diverses analyses sont 
réalisés périodiquement par l'exploitant selon une fréquence et des modalités qu'il détermine afin 
d'apprécier l'efficacité des mesures de prévention qui sont mises en oeuvre. Toute dérive implique des 
actions correctives déterminées par l'exploitant. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des 
évolutions de son installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses 
effets sur l’environnement 

1. Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse des légionelles. 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est au 
minimum mensuelle pendant la période de fonctionnement de l'installation (à l'exception de celles 
relevant du régime de la déclaration pour lesquelles la fréquence minimum est bimestrielle) 
Si, pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses mensuelles sont 
inférieurs à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau, la fréquence des prélèvements et analyses 
des Legionella specie selon la norme NF T90-431 pourra être au minimum trimestrielle. 

Si un résultat d’une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par 
litre d’eau, ou si la présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella 
specie, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 
devra être de nouveau au minimum mensuelle. 
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2. Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des légionelles. 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de 
refroidissement où l’eau est représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute 
influence directe de l’eau d'appoint. Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, est fixé sous la 
responsabilité de l'exploitant de façon à faciliter les comparaisons entre les résultats de plusieurs 
analyses successives. 
La présence de l'agent bactéricide utilisé dans l'installation doit être prise en compte, notamment dans 
le cas où un traitement continu à base d’oxydant est réalisé : le flacon d’échantillonnage, fourni par le 
laboratoire, doit contenir un neutralisant en quantité suffisante. 

S'il s’agit d'évaluer l'efficacité d’un traitement de choc réalisé à l’aide d’un biocide, ou de réaliser un 
contrôle sur demande de l'inspection des installations classées, les prélèvements sont effectués juste 
avant le choc et dans un délai d’au moins 48 heures après celui-ci. 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF TO0- 
431. 

3. Laboratoire en charge de l'analyse des légionelles. 

L'exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue de la recherche des 
Legionella specie selon la norme NF T90-431, qui répond aux conditions suivantes : 
— le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 par le Comité français 

d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de 
l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation ; 
— le laboratoire rend ses résultats sous accréditation ; 
— le laboratoire participe à des comparaisons interlaboratoires quand elles existent. 

4. Résultats de l'analyse des légionelles. 

Les ensemencements et les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90-431. Les résultats 
sont exprimés en unité formant colonies par litre d’eau (UFC/L). 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l’analyse que les ensemencements dont les résultats 
font apparaître une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/L soient conservés 
pendant 3 mois par le laboratoire. 

Le laboratoire d'analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon : 
= coordonnées de l'installation ; 
= date, heure de prélèvement, température de l’eau ; 
- nom du préleveur présent ; 
- référence et localisation des points de prélèvement ; 
= aspect de l’eau prélevée : couleur, dépôt ; 
= pH, conductivité et turbidité de l’eau au lieu du prélèvement ; 
= nature et concentration des produits de traitements (biocides, biodispersants.. ; 
- date de la dernière désinfection choc. 

Les résultats obtenus font l’objet d’une interprétation.
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L'exploitant s'assure que le laboratoire l'informera des résultats définitifs et provisoires de l'analyse 
par des moyens rapides (télécopie, courriel) si : 

= le résultat définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 unités formant colonies par litre d'eau ; 
= le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de 

la présence d’une flore interférente. 

5. Prélèvements et analyses supplémentaires. 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et 
analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que 
l'identification génomique des souches prélevées dans l'installation par le Centre national de référence 
des légionelles (CNR de Lyon). 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un laboratoire 
répondant aux conditions définies au point 3 du présent article. Une copie des résultats de ces analyses 
supplémentaires est adressée à l'inspection des installations classées par l'exploitant, dès leur 
réception. 
L'ensemble des frais des prélèvements et analyses sont supportés par l'exploitant 

28.6   

1. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale 
à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau selon la norme NF T90-431 

a) Si les résultats des analyses en légionelles, selon la norme NF T90-431, réalisées en application de 
l'ensemble des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella specie 
supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par litre d’eau, l'exploitant arrête, dans les 
meilleurs délais, l'installation de refroidissement, selon une procédure d'arrêt immédiat qu’il aura 
préalablement définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de l'installation de 
refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les 
conditions de sécurité de l'installation, et des installations associées. 

Dès réception des résulfats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement 
l'inspection des installations classées par télécopie avec la mention : « URGENT ET IMPORTANT, 
TOUR AÉRORÉFRIGÉRANTE, DÉPASSEMENT DU SEUIL DE 100 000 UNITÉS 
FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU. » Ce document précise 

= les coordonnées de l'installation ; 
- la concentration en légionelles mesurée ; 
= la date du prélèvement ; 
= les actions prévues et leurs dates de réalisation. 

b) Avant la remise en service de l'installation, il procède à une analyse méthodique des risques de 
développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue au paragraphe 3 de l'article 28.4, ou 
à l'actualisation de l'analyse existante, en prenant notamment en compte la conception de 
l'installation, sa conduite, son entretien et son suivi. Cette analyse des risques doit permettre de définir 
les actions correctives visant à réduire les risques de développement des légionelles et de planifier la 
mise en oeuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d’actions correctives ainsi que 
la méthodologie mise en oeuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi.
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L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de 
réduire le risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en 
service de l'installation sont définies par des indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou 
des analyses microbiologiques. 

<) Après remise en service de l'installation, l'exploitation vérifie immédiatement l'efficacité du 
nettoyage et des autres mesures prises selon les modalités définies précédemment. 
Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour analyse 
des légionelles selon la norme NF T90-431 
Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à 
l'inspection des installations classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le rapport 
précise l’ensemble des mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en oeuvre, ainsi que les 
actions correctives définies et leur calendrier de mise en oeuvre. 

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite 
effectués tous les quinze jours pendant trois mois. 
En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau sur un des 
prélèvements prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et 
l'ensemble des actions prescrites ci-dessus sont renouvelées. 

€) Dans le cas des installations dont l'arrêt immédiat présenterait des risques importants pour le 
maintien de L'outil ou la sécurité de l'installation et des installations associées, la mise en oeuvre de la 
procédure d'arrêt sur plusieurs jours pourra être stoppée, sous réserve qu’il n’y ait pas d'opposition du 
préfet à la poursuite du fonctionnement de l'installation de refroidissement, si le résultat selon la 
norme NF T90-431 d’un prélèvement effectué pendant la mise en oeuvre de la procédure d'arrêt est 
inférieur à 100 000 unités formant colonies par litre d’eau. 

La remise en fonctionnement de l'installation de refroidissement ne dispense pas l'exploitant de la 
réalisation de l’analyse de risques, de la mise en oeuvre d’une procédure de nettoyage et désinfection, 
et du suivi de son efficacité. Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF 
‘T90-431 sont ensuite effectués tous les huit jours pendant trois mois. 

En fonction des résultats de ces analyses, l'exploitant met en oeuvre les dispositions suivantes : 

— en cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau, 
l'exploitant réalise ou renouvelle les actions prévues au point 1.b du présent article et soumet ces 
éléments à l'avis d’un tiers expert dont le rapport est transmis à l'inspection des installations 
classées dans le mois suivant la connaissance du dépassement de la concentration de 10 000 unités 
formant colonies par litre d’eau ; 

— en cas de dépassement de la concentration de 100 000 unités formant colonies par litre d’eau, 
l'installation est arrêtée dans les meilleurs délais et l'exploitant réalise l’ensemble des actions 
prescrites aux points 1 a à 1 c du présent article. 

Le préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l'installation, sous réserve que 
l'exploitant mette immédiatement en oeuvre des mesures compensatoires soumises à l'avis d'un tiers 
expert choisi après avis de l'inspection des installations classées. Le préfet sur proposition de 
l'inspection des installations classées prescrira la réalisation d’un réexamen de la conception de 
l'installation tel que prévu au point 2 de l'article 28.11 afin d'améliorer la prévention du risque 
légionellose. 
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2. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 
unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l’ensemble des dispositions qui précèdent mettent 
en évidence une concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 supérieure ou égale à 
1 000 unités formant colonies par litre d’eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre 
d’eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer 
d’une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau. 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon 
la norme NF T90-431 dans les deux semaines consécutives à l’action corrective. 
Le traitement et la vérification de l’efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration 

mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau et 
inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d’eau. 

A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant 
colonies par litre d’eau, l'exploitant devra procéder à l’actualisation de l'analyse méthodique des 
risques de développement des légionelles dans l'installation, prévue au 28.6, en prenant notamment en 
compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. L'analyse des risques doit 
permettre de définir les actions correctives visant à réduire le risque de développement des légionelles 
et de planifier la mise en oeuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions 
correctives, ainsi que la méthodologie mise en oeuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet 
de suivi. 

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

3. Actions à mener si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 rend impossible la 
quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une flore interférente. 

Sans préjudice des dispositions prévues aux points 1 et 2, si le résultat de l'analyse selon la norme NF 
T90-431 rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence d’une flore 
interférente, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à 
s'assurer d’une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre 
d'eau. 

28.7: 

Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans l'environnement de 
l'installation, sur demande de l'inspection des installations classées : 

- l'exploitant fera immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux 
conditions prévues à l'article 28.5, auquel il confiera l'analyse des légionelles selon la norme NF 
T90-431 ; 

= l'exploitant analysera les caractéristiques de l’eau en circulation au moment du prélèvement ; 
= l'exploitant procédera à un nettoyage et une désinfection de l'installation et analysera les 

caractéristiques de l’eau en circulation après ce traitement ; 
= l'exploitant chargera le laboratoire d'expédier toutes les colonies isolées au Centre national de 

référence des légionclles (CNR de Lyon), pour identification génomique des souches de 
légionelles. 

J.
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288: 

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui mentionne: 
- les volumes d’eau consommés mensuellement ; 

les périodes de fonctionnement et d'arrêt ; 
les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates/nature des opérations/identification des 
intervenants/nature et concentration des produits de traitement/conditions de mise en oeuvre) ; 
les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts ; 

= les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ; 
- les modifications apportées aux installations ; 
= les prélèvements et analyses effectuées : concentration en légionelles, température, conductivité, 

PH, TH, TAC, chlorures, ete. 

Sont annexés aux carnets de suivi : 
= le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de 

refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour analyse, des lieux d'injection des 
traitements chimiques ; 

= les procédures (plan de formation, plan d'entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, actions à 
mener en cas de dépassement de seuils, méthodologie d'analyse de risques, etc.) ; 

= les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 
= les rapports d'incident ; 
- les analyses de risques et actualisations successives ; 
- les notices techniques de tous les équipements présents dans l'installation. 

Le camet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

28. 

  

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à 
l'inspection des installations classées sous forme de bilans annuels. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 
- les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements du seuil de 

1 000 unités formant colonies par litre d’eau en Legionella specie ; 
= les actions correctives prises ou envisagées ; 
- les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l’année N . 1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 30 avril 
de l’année N. 

28.10: 

Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fait l’objet 
d’un contrôle par un organisme agréé au titre de l'article 40 du décret du 21 septembre 1977 susvisé. 
L'agrément est délivré par le ministère chargé des installations classées à un organisme compétent 
dans le domaine de la prévention des légionelles. L’accréditation au titre des annexes A, B ou C de la 
norme NF EN 45004 par le Comité français d’accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme 
d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la 
coordination européenne des organismes d'accréditation pourra constituer une justification de cette 
compétence. 

 



- 48- 

En outre, pour les installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de 
concentration en légionelles supérieur ou égal à 100 000 UFC/1 d’eau selon la norme NF T90-431, un 
contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent 

Ce contrôle consiste en une visite de l'installation, une vérification des conditions d'implantation et de 
conception et des plans d’entretien et de surveillance de l’ensemble des procédures associées à 
l'installation, et de la réalisation des analyses de risques. 

L'ensemble des documents associés à l'installation (carnet de suivi, descriptif des installations, 
résultats d'analyses physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures associées à 
l'installation, analyses de risques, plans d'actions.) sont tenus à la disposition de l'organisme. 

A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation 
contrôlée. 

Ce rapport mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures correctives 
ou préventives peuvent être mises en oeuvre. 
L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'inspection des installations classées. 

  

Cet article ne s’applique qu’au 

  

istallations relevant du régime de l'autorisation. 

1. Révision de l'analyse de risques. 

Au moins une fois par an, l'analyse méthodique des risques telle que prévue au 28.6 est revue par 
l'exploitant. Cette révision s’appuie notamment sur les conclusions de la vérification menée en 
application de l’article 28.10 et sur l’évolution des meilleures technologies disponibles. 

Sur la base de la révision de l'analyse des risques, l'exploitant revoit les procédures mises en place 
dans le cadre de la prévention du risque légionellose et planifie, le cas échéant, les travaux décidés. 

Les conclusions de cet examen, ainsi que les éléments nécessaires à sa bonne réalisation 
(méthodologie, participants, risques étudiés, mesures de prévention, suivi des indicateurs de 
surveillance, conclusions du contrôle de l’organisme agréé), sont tenus à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 

2. Révision de la conception de l'installation 

Le préfet sur proposition de l'inspection des installations classées pourra prescrire la réalisation d’un 
réexamen de la conception de l'installation afin d'améliorer la prévention du risque légionellose. 

28.12: 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels 
intervenant à l'intérieur ou à proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie 
respiratoire aux aérosols, des équipements individuels de protection adaptés ou conformes aux normes 
en vigueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants..), destinés à les protéger 
contre l'exposition : 

= aux aérosols d’eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 
= aux produits chimiques 
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Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port de masque. 
Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit être 
informé des circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles 
et de l'importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées et de l'inspection du travail. 

28.13: Qualité de l’eau d'appoint. 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en 
suspension suivants : 

Legionella sp < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée. 

Numération de germes aérobies revivifiables à 37 o C< 1 000 germes/ml. 
Matières en suspension : < 10 mg/l.    

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l’eau d'appoint fera l’objet d’un traitement permettant 
l'atteinte des objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au 
moins deux fois par an dont une pendant la période estivale. 

Prévention de la pollution des eaux 

  

Les eaux résiduaires seront rejetées dans la station de traitement exploitée par la société Beurrière 
d'Isigny pour laquelle les valeurs limites de rejet sont précisées au 14.6.3. 

TITRE IV 
DISPOSITIONS DIVERSES 

RTICLE 29 BILAN DECENNAL 

  

Un bilan de fonctionnement concernant l'ensemble des installations classées est élaboré par 
l'exploitant et adressé au préfet au plus tard avant le 31 décembre 2014. Il est ensuite présenté tous les 
dix ans. 

Le contenu du bilan de fonctionnement doit être en relation avec l'importance de 
l'installation et avec ses incidences sur l'environnement. Le bilan de fonctionnement fournit les 
compléments et éléments d'actualisation depuis la précédente étude d'impact réalisée telle que prévue à 
l'article 3 du décret du 21 septembre 1977 susvisé. Il contient : 

  

a) Une analyse du fonctionnement de l'installation au cours de la période décennale passée, sur la 
base des données disponibles, notamment celles recueillies en application des prescriptions de 
l'arrêté d'autorisation et de la réglementation en vigueur. Cette analyse comprend en particulier 

  

= la conformité de l'installation vis-à-vis des prescriptions de l'arrêté d'autorisation où de la 
réglementation en vigueur, et notamment des valeurs limites d'émission ; 
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- une synthèse de la surveillance des émissions, du fonctionnement de l'installation et de ses 
effets sur l'environnement, en précisant notamment la qualité de l'air, des eaux superficielles et 
souterraines et l'état des sols ; 

= l'évolution des flux des principaux polluants et l'évolution de la gestion des déchets ; 
- un résumé des accidents et incidents qui ont pu porter atteinte aux intérêts mentionnés à 

l'article L. 511-1 du code de l'environnement ; 

= les investissements en matière de surveillance, de prévention et de réduction des pollutions ; 

  

b)_Les éléments venant compléter et modifier l'analyse des effets de l'installation sur l'environnement 
et la santé telle que prévu au b de l'article 3 du décret du 21 septembre 1977 susvisé ; 

©) Une analyse des performances des moyens de prévention et de réduction des pollutions par rapport 
à l'efficacité des techniques disponibles mentionnées au deuxième alinéa de l'article 17 du décret 
du 21 septembre 1977 susvisé, c'està-dire aux performances des meilleures techniques 
disponibles telles que définies en annexe 2 de l'arrêté du 29 juin 2004 relatif au bilan de 
fonctionnement susvisé. Le bilan fournit les éléments décrivant la prise en compte des 
changements substantiels dans les meilleures techniques disponibles permettant une réduction 
significative des émissions sans imposer des coûts excessifs. 

d) Les mesures envisagées par l'exploitant sur la base des meilleures techniques disponibles pour 
supprimer, limiter et compenser les inconvénients de l'installation ainsi que l'estimation des 
dépenses correspondantes. tel que prévu au d de l'article 3 du décret du 21 septembre 1977 
susvisé. Ces mesures concernent notamment la réduction des émissions et les conditions 

d'utilisation rationnelle de l'énergie : 

e) Les mesures envisagées pour placer le site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement en cas de cessation définitive 
de toutes les activités 

          

ARTICLE 30 DROITS DES TIERS 

  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés, notamment ceux du ou des 
propriétaires des terrains concernés. 

ARTICLE 31 : ABROGATION DES ARRETES ANTERIEURS 

Les prescriptions techniques des arrêtés préfectoraux du 22 décembre 1994 et du 31 août 
2005 sont abrogées. 

ARTICLE32 :  DELAIS ET VOIES RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du 
jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de 
l'environnement, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage 
de l'arrêté, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de deux 
années suivant la mise en activité de l'installation.



si. 

  

RTICLE 33 : SANCTIONS 

Si les prescriptions fixées dans le présent arrêté ne sont pas respectées, indépendamment des 
sanctions pénales, les sanctions administratives prévues par le Code de l'Environnement pourront être 
appliquées. 

ARTICLE 34: 

La présente autorisation deviendrait caduque au cas où les installations qui en font l'objet ne seraient 
pas mises en service dans un délai de trois ans suivant la date de notification du présent arrêté. Il en 
serait ainsi également si l'établissement cessait d'être exploité pendant deux années consécutives, sauf 
le cas de force majeure. 

ARTICLE 35 

Tout transfert des installations sur un autre emplacement nécessitera une nouvelle demande 
d'autorisation. 

Chaque changement d'exploitant devra être déclaré au préfet dans le mois suivant la prise en charge 
de l'exploitation. 
En cas de cessation d'activité, l'exploitant devra en informer le préfet dans le mois qui suivra cette 
cessation. 

ARTICLE 36 : 

Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée et faisant 
connaître qu'une copie dudit arrêté est déposée aux archives de la mairie d'Isigny le Buat et mise à 
disposition de toute personne intéressée, sera affiché à la porte de la mairie pendant une durée 
minimale d’un mois. 
L'arrêté sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire 

de l'autorisation. 
Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant dans les journaux Ouest-France 
et La Gazette de la Manche. 

ARTICLE 37 

Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet d'Avranches, le maire d'Isigny le Buat et 
l'ingénieur de l'industrie et des mines - inspecteur des installations classées, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

SaintLôle 13 JUL 2006 

Préfet, 
Le ee Sénéret,



Vu pour être annexé à l'arrêté préfectoral du 

13 JUL. 2006 

  

ANNEXE I 

Méthodes d’échantillonnage et d'analyse 

1 -Echantillonnage des sols 

Les prélèvements de sol doivent être effectués dans un rayon de 7,50 mètres autour du point repéré par 
ses coordonnées Lambert, à raison de 16 prélèvements élémentaires pris au hasard dans le cercle ainsi 
dessiné 

de préférence en fin de culture et avant le labour précédant la mise en place de la 
suivante ; 

= avant un nouvel épandage éventuel de boues ; 
= en observant de toute façon un délai suffisant après un apport de matières fertilisantes 

pour permettre leur intégration correcte au sol ; 
- à la même époque de l’année que la première analyse et au même point de 

prélèvement. 

Les modalités d'exécution des prélèvements élémentaires et de construction et conditionnement des 
échantillons sont conformes à la norme NF X 31 100. 

2- Méthodes de préparation et d’analyse des sols 

La préparation des échantillons de sols en vue d'analyse est effectuée selon la norme NF ISO 11464 
(écembre 1994). L'extraction des éléments-traces métalliques Cd, Cr, Cu, Ni, Pb et Zn et leur analyse 
est effectuée selon la norme NEX 31-147 Guillet 1996). Le pH est effectué selon la norme NF ISO 
10390 (novembre 1994). 

3- Echantillonnage des boues 

Les méthodes d’échantillonnage peuvent être adaptées en fonction des caractéristiques des boues à 
partir des normes suivantes : 

-  NFU44-101: produits organiques, amendements organiques, supports de culture 
échantillonnage ; 

= NFU44-108: boues des ouvrages de traitement des eaux usées urbaines, boues liquides, 
échantillonnage en vue de l'estimation de la teneur moyenne d’un lot ; 

-  NFU42-051: engrais, théorie de l’échantillonnage et de l'estimation d’un lot ; 
-  NFU42-053: matières fertlisantes, engrais, contrôle de réception d'un grand lot, méthode 

pratique ; 
= NFU42-080: engrais, solutions et suspensions 
-  NFU42-090: engrais, amendements calciques et magnésiens, produits solides, préparation 

de l'échantillon pour essai. 
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La procédure retenue doit donner lieu à un procès-verbal comportant les informations suivantes : 

- identification et description du produit à échantillonner (aspect, odeur, état physique) ; 
- objet d’échantillonnage ; 
- identification de l'opérateur et des diverses opérations nécessaires ; 
- date, heure et lieu de réalisation ; 
= mesures prises pour freiner l’évolution de l'échantillon ; 
= fréquence des prélèvements dans l’espace et dans le temps ; 
- plan de localisation des prises d'échantillons élémentaires (surface et profondeur) avec leurs 

caractéristiques (poids et volume) ; 
= descriptif de la méthode de constitution de l'échantillon représentatif (au moins 2 kg) à partir 

des prélèvements élémentaires (division, réduction, mélange, homogénéisation) ; 
- descriptif des matériels de prélèvement ; 
= descriptif des conditionnements des échantillons ; 
- conditions d'expédition. 

La présentation de ce procès-verbal peut être inspirée de la norme U 42-060 (procès-verbaux 
d’échantillonnage des fertilisants). 

4- Méthodes de préparation et d’analyse des boues 

La préparation des échantillons peut être effectuée selon la norme NFU 44-110 relative aux boues, 
amendements organiques et supports de culture. 

La méthode d'extraction qui n’est pas toujours normalisée doit être définie par le laboratoire selon les 
‘bonnes pratiques de laboratoire. 

Les analyses retenues peuvent être choisies parmi les listes ci-dessous, en utilisant dans a mesure du 
possible des méthodes normalisées pour autant qu’elles soient adaptées à la nature du déchet à 
analyser. Si des méthodes normalisées existent et ne sont pas employées par le laboratoire d'analyses, 
la méthode retenue devra faire l’objet d’une justification. 

Méthodes analytiques pour les éléments-traces 
  

  

  

ÉLÉMENTS MÉTHODE D'EXTRACTION MÉTHODE ANALYTIQUE 
ET DE PRÉPARATION 

Eléments métalliques Extraction à l’eau régale, Spectrométrie d'absorption atomique 
Séchage au micro-ondes ou à | ou spectrométrie d'émission (AES) ou 
l’étuve spectrométrie d'émission (CP) couplée 

à la spectrométrie de masse. 
Ou spectrométrie de fluorescence 

(pour Hg).       

  

 



Méthodes analytiques recommandées pour les agents pathogènes 
  

TYPE D'AGENTS 
PATHOGÈNES 

MÉTHODOLOGIE D'ANALYSE ETAPES DE LA MÉTHODE 

  

Salmonella Dénombrement selon Ia technique 
du nombre le plus probable (NPP) 

Phase d'enrichissement 
Phase de sélection 
Phase d'isolement 
Phase d'identification présomptive 
Phase de confirmation : serovars. 

  
Oeufs d'helminthes Dénombrement et viabilité. Filtration de Ia boue 

Flottation au ZnSO4 
Extraction avec technique diphasique 

= incubation ; 
= quantification. 

(Technique EPA, 1992). 
  

  Entérovirus Dénombrement selon Ia technique 
du nombre le plus probable 
d'unités cytopathogènes (NPPUC).     Extraction-concentration au PEG 8000: 

= détection par inoculation sur 
cultures cellulaires BGM ; 

= quantification. Selon la technique 
du NPPUC. 

  

Analyses sur lixiviats 

Elles peuvent être faites après extraction selon la norme NF X 31-210 ou sur colonne lysimétrique et 
portent sur des polluants sélectionnés en fonction de leur présence dans le déchet, de leur solubilité et 
de leur toxicité. 
Les méthodes d'analyses recommandées appartiennent à la série des NFT 90 puisqu'il s’agit de 
solutions aqueuses. 

Méthodes analytiques recommandées pour les micro-polluants organiques 
  

  

  

    
acétone/éther de pétrole de 20 g MS(*). 
Séchage par sulfate de sodium. 
Purification à l'oxyde d'aluminium ou 
par passage sur colonne de célite ou gel 
de bio-beads (**). 
Concentration.   

ÉLÉMENTS MÉTHODE D'EXTRACTION ET DE MÉTHODE ANALYTIQUE 
PRÉPARATION 

HAP Extraction à l'acétone de 5eMS(D. |Chromaboguphie liquide haute 
Dane calins dE ao performance, détecteur fluorescence ou 
Purification à l'oxyde d'alumimium ou | Srommographle en phase gazeuse + 
par passage sur résine XAD. 5 
Concentration. 

FCE Extraction à l'aide d'un mélange Chromatographie en phase gazeuse, 
détecteur ECD ou spectrométrie de 
masse 

  

(* Dans le cas d’efluents ou de déchets liquides, centrifugation préalable de 50 à 60 g de déchet ou effluent 
brut, extraction du surnagent à l'éther de pétrole et du culot à l’acétone suivie d’une seconde extraction à l'éther 
de pétrole ; combinaison des deux extraits après lavage à l'eau de l'extrait de culot. 
(**) Dans le cas d'échantillons présentant de nombreuses interférences, purification supplémentaire par 
chromatographie de perméation de gel. 
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Annexe II 

Relevé parcellaire



Société Beurrière d'Isigny 

Christophe POULAIN 

Epuration agronomique des boues 

RELEVE PARCELLAIRE 

  

  

                
  

Le Bourg 
50540 ISIGNY LE BUAT 

Commune Section Numéro | Surace |*Pllude] Aptlude] Aplude) Ps Eh | n° Plan 

ISIGNYLE BUAT Z Toisa | 13100 0000! 0720] 0472] 00685) O0 5 
ISIGNY LE BUAT 2C 0015b | 00700! 00000! 0,000 00700! 0000] 0000 3 
ISIGNY LE BUAT 20 0001 1,0700| 06153] 0.0640| 0,0000| 03907 0000 3 
ISIGNY LE BUAT 2 0013 | 10000! 0604] 0,000 00000! 0385| 0000 3 
ISIGNY LE BUAT 20 0115 | 0200 00077] 00000 00000 00123 0000 5 
ISIGNY LE BUAT 2 0116 | 38800 27750] 04235 0448| 0232 000 3 
LSIGNY LE BUAT 20 o1ge | 500! og3s4l 00000 0,0000| 01106| 00000 3 
IISIGNY LE BUAT ZÆ 0186 0,3500| 0,001 00000 00000] 03489] 0,000 3 

ISIGNY LE BUAT ZH ooii 23000] 11564 03681] 03801! 0,144] 02406 3 
LSIGNY LE BUAT ZH 0016 | 33840] 33840] 00000! 00000 0000! 0000 3 
ISIGNY LE BUAT 2H 0017 | 22990] 22890] 00000 0000! 00000 0000 3 
ISIGNY LE BUAT 2H 0051b | 046800! 00000 0731] 00000 0506| 0000 3 
ISIGNY LE BUAT 2H 0063 | 50000 44659] 0534| 00000 00000! 0000 3 

IMANCELLIERE 28678 0103b | 02000| 00000] 0200 00000! 00000 0000 2 
MANCELLIERE 2882C 005? | 03500 00000 08e] 01631] 0000! 000 2 
MESNIL THEBAULT 32210 0060 1,1600| 0,000! 02540] 02060| 00000 00000 3 
MESNIL THEBAULT 32220 0068 | 31200] 0000! 26571] 00000 0462] 0000 3 
MONTIGNY 3468 0308 | 01900! 01800] 00000! 00000! 00000 0000 4 
MONTIGNY 3468 0309 | 06000! 06000! 00000! 00000! 00000! 0000 4 
MONTIGNY. 346C 0310 | (02800 02800] 00000! 00000! 00000 0000 4 
MONTIGNY sec 0346 | 0200 00200! 00000 00000! 00000 00000! 4 
MONTIGNY 346C 0366 | 07300] 07300] 00000 0,000] 00000 00000 4 

[MONTIGNY 346C 0535 | 0,600 01900] 00000 00000 0,000 00000! 4 
[MONTIGNY 348c 0538 | 02700] 02700 00000 0,0000| 0,0000| 00000 4 
JMONTIGNY 346 0552 | 04200| 0,4900| 00000 00000] 00000 0000] 4 
[MONTIGNY 348C 0555 | 0,500 06500 0,0000| 0,0000| 0,0000| 00000 4 
MONTIGNY s48c 0558 | 01200] 01200] 0,000 00000 00000 00000 4 
MONTIGNY 346C 0559 | 01600 01600 00000! 00000! 00000 00000 4 
MONTIGNY 346c 0741 00700! 00700 00000! 00000] 0,0000| 0,000 4 

INAFTEL 36728 oo 00100! 00000! 00000! 00100] 0,000 0000 3 
INAFTEL 36728 0045 | 00100] 00081! 0,0000| 00000 00010 0000 3 
INAFTEL 36728 oo52 | 21600 21365 00000! 00000! 00235! 00000 3 

Total hectares 33,0930 22/0629 8,6009 2,4555 3,3840 0,2697 

GES - ZI des Basses Forges 35530 NOYAL-sur- VILAINE 

 



Société Beurrière d'Isigny 

GAEC PAIMBLANC 
La Brétaie / La Molinière 
50540 ISIGNY LE BUAT 

Epuration agronomique des boues 

RELEVE PARCELLAIRE 

  

  

                
  

F Aptitude | Aptitude | Aptitude] Excl. | Excel. |. Commune Section Numéro | Surface |'P, 5 Ge | rés ele | D Flo 
ISIGNY LE BUAT 2 0214 00500] 040000 00000 00000 00500 0000 3 
ISIGNY LE BUAT 2D 0215 59800! 46687] 00000! 00000! 1,313] 00000 3 
ISIGNY LE BUAT ZÆ 0061 1,730] 1,7300| 00000] 0,0000| 0,0000| 0000 3 
ISIGNY LE BUAT 23 0062 1,2400|  1,0668| 0,000 00000! 0,173] 00000! 5 
ISIGNY LE BUAT ZE 0161 04700| 04322] 00157] 00221] 0,0000| 0000! 3 
ISIGNY LE BUAT “3 0187 1,9800| 0,000 1,9800| 00000! 0,0000| 00000 3 
ISIGNY LE BUAT ZH 0048 24400] 24400] 00000! 00000 0,0000| 0000! 3 
ISIGNY LE BUAT ZH 0050 | 346900 3,708] 244089] 5,754] 0,198] 0606! 3 
ISIGNY LE BUAT ZH 0051b | 0,7500| 00000 07093] 00000 0,407 00000! 3 
ISIGNY LE BUAT 4H 0051 a | 32200] 00000! 16968 14358] 00874] 0.000 3 
ISIGNY LE BUAT ZH 0052 | 07700] 00000 00000| 07700] 00000 0,000 3 
ISIGNY LE BUAT ZH 0054 | 72800] 50708 25550| 00000 0354] 0000] 3 
ISIGNY LE BUAT ZH 0060a | 29731] 00000 1,7641| 1,1890| 0,0160| 0,004] 3 
ISIGNY LE BUAT Zh 0061b | 35812] 00000 00000 35812] 0,000 0000! 3 
ISIGNY LE BUAT ZH 0062 a | 44066 3,938] 0,4677| 00000! 0,000! 0000] 3 
ISIGNY LE BUAT z 0071 13200] 040000 1,0031| 00000 0,316] 00000 3 
ISIGNY LE BUAT Zi 0070 | oo! 00000! 0373] 06064] 00004 0,000 3 
[MESNIL BOEUF 3068 0004 07300| 0,7300| 00000 00000! 00000 0000! 3 
[MESNIL BOEUF 3068 0006 | 03300] 0,300 00000| 00000] 0,000 0,000 3 
[MESNIL BOEUF 3068 0005 | 03200] 03200] 00000| 00000! 0,000! 0000! 3 
IMESNIL BOEUF 3068 0007 04200| 04200| 00000] 00000! 0,0000| 0000! 3 
IMESNIL BOEUF 3068 0008 0,4600| 04600 0,0000| 0,0000| 0,0000| 00000! 3 
MESNIL THEBAULT 3227E 0043 08800] 02800] 00000 00000! 0,0000| 00000! 3 
LE MESNIL OZENNE Z 0056 19100] 19100 0,0000| 0,0000| 0,0000| 00000 1 
LE MESNIL OZENNE z 0061 03900! 0,000! 0,3900| 00000! 0,000! 0,000! 1 
LE MESNIL OZENNE ZC 0109 1,700) 1,7325| 0,0000| 00000! 00175] 0000! 1 
LE MESNIL OZENNE 2 0044 20000! 20000| 0,0000| 00000! 0,000! 00000! 1 

IMARTIGNY Zk 0054 35400/ 3,5400| 0,000! 00000! 0,000! 00000 5 
Total en hectares 87,399 354762 35,3698 19,589 24874 0,702 

GES - ZI des Basses Forges 35530 NOYAL-sur-VILAINE 

 



Société Beurrière d'Isigny 

Guy OLIVIER 
La Tannière 
50600 MARTIGNY 

Epuration agronomique des boues 

RELEVE PARCELLAIRE 

  

  

                
  

r £ Aptitude | Aptitude | Aptitude | Excl. | Ex. |. 
Commune Section Numéro | Suriace [PU |FP4 D létes Leslie 

MARTIGNY Æ 0008 | 1314] 13154 00000! 00000) 00000 0000 5 
MARTIGNY z 0033 | 1404] 00000 12370] 0,675] 0000 00000 5 
MARTIGNY z 0049 | 43324] 41410] 00000 040000 01814] 0000! 5 
MARTIGNY z 0050 | 88500] 88014 00000 0,000 00000 0048 5 
JMARTIGNY ZzæB 0050 b 1,6775| 1,6775| 0,0000| 0,0000| 0,0000| 00000! 5 

IMARTIGNY zB 0055 0,3498| 0,1623] 0,0000| 0,0000| 0,0997|  0,0878] 5 

MARTIGNY æ 0057 | 05447| 0547] 00000 00000 00000 0000! 5 
IMARTIGNY zB 0058 2,8355| 2,8194] 0,0000| 0,0000| 0,0039| 0,0122] 5 

IMARTIGNY zæ 0062 | 4002] 40004] 0000! 00000 00023] 0000 5 
IMARTIGNY 2C oota | 03211 03211] 00000 00000 00000 0000! 5 
IMARTIGNY ZC oot1b | 05080] 0247%| 0000 00000 02602! 0000! 5 
IMARTIGNY 2C 0053 | 04231] 00000, 00000 04231 00000 0000! 5 
[MARTIGNY 2ZD 0003 10,4267| 95283] 0,0000| 0,0000| 0,6279|  0,2705| 5 

MARTIGNY 2ZD 0007 0,6732| 0,6732| 0,0000| 0,0000| 0,0000|  0,0000| 5 

MARTIGNY ZD 0010 1,5666| 1,1245] 0,0000| 0,0000! 0,4421| 0,000) 5 

MARTIGNY po) 0019 2,0006| 14260] 0,0000| 0,0000] 0,2927| 0,281] 5 

MARTIGNY ZD 0020 0,4096| 0,0519] 0,0000| 0,0000| 0,3577| 00000] 5 

[MARTIGNY ZD 0026 0,1293| 00287] 0,0000| 0,000] 0,0902| 0,0104] 5 

IMARTIGNY 20 008 | 16429] 00000! 00000 1642] 00000 0000! 5 
[MARTIGNY ZD 0030 à 08431] 00000! 0,7292| 0,0000| 0,0000| 0,1139] 5 

IMARTIGNY 20 0030b | 23040] 00000 08684 14254] 00000 0010) 5 
[MARTIGNY ZD 0031 21880] 15288] 0,6294| 0,0000| 0,0000|  0,0298] 5 

IMARTIGNY 2 0037 | 4842 48462] 00000 00000 00000 0000! 5 
[MARTIGNY ZD 0080 1,8233|] 18233] 0,0000| 0,000] 0,0000| 0,000! 5 

IMARTIGNY 2 oti2 | 0463 040000 00000 00000 0448) 00151 5 
[MARTIGNY ZD 0113b 246182] 23125] 00832] 0,000! 0,2225| 0,000] 5 

IMARTIGNY 2 ot13a | 2,183] 00000 006%] 2,1310| 00000 0000! 5 
IMARTIGNY ZH 0019 0,3391| 00000! 0,0000| 0,3391] 0,0000|  0,0000| 5 

[MARTIGNY ZL 0076 0,7502| 00000] 0,0000| 0,7502] 0,0000| 0,0000| 5 

[VIREY ZA 0030 1,0470| 1,0470| 0.0000[ 0,0000| 0,0000! 0,0000| 6 

Total en hectares 626295 484213 36006 68792 9,038 08804 

GES - ZI des Basses Forges 35530 NOYAL-sur-VILAINE 

 


